
COMMISSION 
DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Direction G~nérale 
des Affaires sociales 

V/876/71-F 

L'EVOLUTION FINANCIERE DE LA SECURITE SOCIALE 

DANS LES ETATS MEMBRES 

DE LA COMMUNAUTE 

1965 - 1970 - 1975 

Bruxelles, juillet 1972 2èmc PI:.-.R.TIE 

RùPPORTS NATIONAUX 

collsvs
Text Box



V /876/?1-F 

// 

EVOLUI1'ION FII1;ANCIEH.~ DE LA SECURITE SOCIALE 

D t\I~S LES STNrS 1Vll~'1BRES ------------·-

1965 - 197C - 1975 

Etude élaborée par la Direction générale des Affaires sociales avec 

la collaboration d'un groupe d'experts indêpendants 

2ème P:...R.rt'IE 

Bruxelles, juillet 1972 
Rf.:.PPOR'rS hATIONAUX. '· 

â. /,_ 1 

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box



V/876/71 

Cette 't~de a ~ti êlaborêe par les experts ind,pendants suivants : 

M. DELPEREE 

N. JANTZ 

M-. NETTER 

M. COPfi~TI 

Ml REIFFERS 

M. de KODTE 

e~ssistés de 

M. JADOT 

M. BERIE' 

M. KAUFPER 

M. GUIONHET 

lVI. ORRU 

H. FEIDER 

Ma TEH BERGEN 

- Secrétaire génèral au Ministère Belgique 
de la Prévoyance sociale 

- Ministerialdirektor Allemagne 
Ministère du Travail et de l'Ordre 
social (co-rapporteur de synthèse) 

- Conseiller Maître à la Cour des Comptes France 
(co-rapporteur de synthèse) 

- Professeur à l'Université de Rome Italie 

- Conseiller de Gouvernement Luxembourg 
Ministère du Travail et de la S~curité 
sociale 

- Directeur deG Affaires économiques Pays Bas 
générales 
• Ministère ùes Affaires sociales 

- Ministère de la Prfvoyance sociale 

- Ministerialrat. 
Minist~re du Travail et de l'Ordre 
social 

- Ministerialrat. 
Ministère àu Travail et de l'Ordre 
social 

- Administrateur Civil 
Ministère de la Santé Publique et de 
~a Séc~rité sociale 

Actuaire(Assistant à l'Université 
de Rome) 

- Inspecteur de direction -
Ministère du Travail et de la 
Sécurité sociale 

Administrateur - Direction des 
Affalres économiques générales 
• Ministère des Affaires sociales 

Belgique 

Allemagne 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pnys-Bas 

avec l'aide des Services de la Commission et de l'Office Statistique des 
Communautés Européennes 

L'étude f&it partie du programme de travail de la Direction de la Sécurité 
sociale et de l'Action sociale représentée au sein du groupe d'experts par 

lVi .. RIBAS 

M. HASSE 

~1. DRAPERIE 

-Directeur (Président du groupe) 

- Chef de la Division des Problèmes généraux de la Secu-
rité sociale 

- Administ~ateur principal (chargé du secrétariat du 
groupe) 



V/876/71 

TABLE DES HATIERES _.__..,__.._.........._ ___ __ 

AVANT-PROPOS I 

I. L'~volution l~gislEtive ·et r~glementaire de la 
sécurité sociale de 1965 à 1970 •••••••••••••••••••••• 1 

II. Observations au sujet de l'élaboration des 
prévisions 1970- 1975 ••••••••••••••••••••••••••••••• 8 

Tableaux •••••••••••••••••••• t ••••••••• 0 ••••• 20 

li.LLENAGNE 

I. Evolution l~gislativc et réglementaire de 1965 à 1970 28 

II. Observations méthodologiques ••••••••••••••••••••••••• 32 

Tableaux ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 38 

FRLNCE 

I. L'évolution législative et réglementaire 
de 1965 à 1970 ··~··•••••••••••••••••••••••••••••••••• 44 

II. Evolution financière de la sécurité sociale 
(1965- 1970- 19(5) ••~•••••••••••o••~•••••••• 50 

Tableaux •••••••••••••••••••••••••·••••••••• 59 

ITALIE 

I. Evolution de la législation de 1965 à 1970 ••••••••••• 66 

II. Aspects méthodologiques •••·•••••••••••••••••••••••••• 71 

... 
Tableaux •••••••••••••••••••·~•••••••••••••• 78 



V/876/71 

Table des mati~ (suite) 

LUXEl'1BOURG 

I. Evolution de la situation législative de 1965 à 
1970 inclus ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 80 

II. Cadre des Tableaux .................................. 
Tableaux ................................... 

PAYS-BAS 

I. Modifications intervenue~ d~ns la législation néerlan
daise relative à la sécurité sociale au cours de la 

83 

88 

péri ode de 1965 à 1970 . • • • • • . . . . • • • • . • • • . • • • . • • • . . • • • 98 

II. Cemmentaire sur les tableaux 1965-1970-1975 •.••••.•• 108 

Tableaux •••••••••••••••••••••••••••••••••• 113 

x. 

x x 



V/876/71 - F 

Avant propos 

La réalisation de l'étude sur l'évolution financière de la 

Sécurité Sociale (1965- 1970- 1975) s'est faite en deux phases 

- la préparation de E~~ports nationa~ comportant un panorama 

de l'évolution législative de 1965 à 1970, une série de tableaux 

détaillés des recettes et dépenses de l'ensemble des systèmes de 

Sécurité Sociale, largo sensu, pour les années 1965, 1970 et 1975, 
accompagnés de commentaires sur les méthodes adoptées pour leur 

établissement et l'élaboration des projections 1975. 

- sur la base des rapports nationaux, la rédaction d'un ~ort 

de synthèse mettant en lumière les tendances, en général sous forme 

d'indices, de l'évolution future des dépenses et recettes de la 

Sécurité Sociale dans l'hypothèse d'une législation constante et en 

tenant compte des hypothèses économi~ues retenues dans chaque pays 

pour les 7ariations des prix, des salaires et de l'emploi au cours 

de la période 1971 à 1975. 

La Commission a jugé utile d'introduire dans l'étude des tableaux 

pour l'année 1965 construits suivant les mêmes oritères QUe les 

tableaux pour les années 1970 et 1975, afin de comparer l'évolution 

effective entre 1965 et 1970 et 1 1 évolution prévisionnelle de 

1970 à 1975. 

L'étude comporte ainsi deux parties 

- la prem~, constituée par le rapport de synthèse, a été publiée 

et transmise au Conseil en mars 1972. 

- la seconde qui regroupe les rapports nationaux fait l'objet du 

présent document. 
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I. L'EVOLUTION LEGISLATIVE ET REGLEMENTAIRE DE LA StCURITE SOCIALE DE 
... +** ---

Cet exposé comprend deux parties : 

- la premiire partie porte sur l'~volution des branches considérées 

séparément; 

la deuxième intéresse l'évolution des régimes considérés globalement. 

A. Assurance maladie-invalidité 

La loi du 9 août 1963 instaurant ct organisant un régime d'assu

rance obligatoire contre la maladie et l'invalidité a fait l'objet de 

plusieurs modifications importantes au cours de la période envisagée. 

Ces modifications ont porté en ordre principal sur les rapports entre 

le corps médic~l et l'assurance maladie et plus.particulièrement 

sur la participation des représentants du corps médical au fonctionne

ment des organes de. ·di-rection de 1' assurance ainsi que sur ·les .accords 

·en muti~re d'hbnoraires (minima d'honoraires en ce qui cohcerne les 

veuves, les invalides, les pensionnés, les otphelins). 

Différents arr~tés royaux ont complété cette action législa

tive. Ces interventions ont visé des domaines très d'ivers : 
• • 0 

- 1' extension du champ d' applic~"t;·:ton de 1' assurance "soins de santé" 

obligatoir~ ~u personnel du secteur public, aux e~tropiés et muti

lés, aux handicapés mentaux, aux domestiques, aux étudiants de 

1' enseign:~ment supérieur, à certains membres du cle.rgé. et des com

munautés réligieuses, à des personnes non encore. protég~es • 

.. 1 1 .équilibre finC>.nci er de 1' nssurance soins de san té·, .. soit : 

- en augmentant· les recettes (:relèv.ement du. taux et du plafond 

d.es cotisations .du· travaill_eur et de 1' employeur).;· 

·- en diminuant. ·les dépenses (restrictions ·d$.nS le. remhoursement 

soit des frais poUr prodQ.its. pharmace·utiques, ·soi:t de certaines 

,pre~~at~ons méd~?~~es)J 

- e:tl modifia~t 1~. mode .. de rép1;1rt~.tion ,.des. ressources financières 

entre les df verses . .fédératio,ns nat;i.one.les de mutualités • 

. ;. 
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l'extension au profit des travailleurs indépendRnts de cert~ines 

prestations de l'assurance-maladie- (soins spéciaux, par· exemple). 

l'instauration d'un revenu de 80 % du salaire, garanti p'endant les 

trente premiers jours de la maladie, par versement d'un supplément 

(à charge de l'employeur) à l'indemnité de l'assurance-maladie. 

On notera que la loi du 5 juin 1970 modifie les pourcentages 

des cotisations destinées à financer les indemnités en cas de maladie 

et d'invalidité : les cotisations des employeurs sont majorées, les 

cotisations des travailleurs sont diminuées afin que les travailleurs 

ne supportent pas les charges nouvelles découlant du relèvement du 

plafond. 

Pensions de vieillesse et de survie 

L'arrêté royal n° 50 du 24 octobre 1967, pris en ex&cution de 

la loi du 31 mars 1967 sur les pouvoirs spéciaux, visant à la réforme 

et à l'harmonisation des régimes de pension pour travaillèurs manuels, 

employés ouvriers mineurs et marins, a apporté une série de modifica

tions importantes 

la fusion des quatre régimes de pension pour travailleurs salariés; 

- l'augmentation substantielle du montant des pensions, surtout pour 

les veuves; 

l'égalisation progressive des cotisations pour tous les salariés. 

D'autres mesures sont à signaler en ce qui concerne la pension 

des salariés : 

- l'élargissement des normes relatives au travail autorisé des pen

sionn~s et l'octroi de suppl~ments au montant normal~de la pension, 

en faveur des travailleurs qui ont continué à travailler après 

l'âge de 65 ans ainsi que la reconnaissance des années accomplies 

dans le secteur public (carr~ère partielle). 

La loi du 9 juillet 1969 relative aux pensions de retraite et de 

survie des agents du secteur public, contient des dispositions re

latives à la pér~quation des pensions et· à une bonification pour 

diplômes. 

.;. 
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Dans le r&gime des travailleurs indêpendants, le souci d'assou

pli~ les ~onditions d'~ctroi des pensions s'est allié à la préoccupa

tion d'augmenter le montant des ressources non prises en considération. 

Deux innovations sont à signaler : 

-la loi du 1er avril 1969 instituant un revenu .. garanti aux personnes 

âgées ~ pour but d'octroyer un revenu de ba.se ·aux personnes .. qui 

puisent des ~raits insuffisants dans un d3s régimes de pensions 

existants (salariés, indépendants, secteur public, etc.). 

Le montant annuel d·u revenu garanti ~tait d.e 30.00Q F pour. le 

ménnge, ··et de 20.000 F pour les autr·es personnes âgées. Ces montants 

sont liés à l'indi~e des prix â.la consommation. L'octroi. du r€venu 

ga-ranti est c;ependant· subordonné à une enquête sur les resso __ urc_es. 

Parmi les reisources pris~s en considération figurent notamment 

certaines allocations sociales. 

la loi du 13 j~in 1966 instaure un pé'cule de vacances ·destiné aux 

pensionnés. 

Deux mesures dominent l'évolution de ce secteur. 

Apris leurs études ou'leur période d'apprentissage, les jeunes 

travailleurs peuvent obtenir des allocations de- chômage. à ur,te .. qouble 

condl.tion : 

- qu'il ne se soit pRs écoulé plus:d'un an entre la Îin de celles-ci 

et la demande d'allocation; 

- que l'établissement d'enseignement qu'ils ont fr~quenté donne un en

seignement qui prépare normalement à l'exercice d'une profession 

salecriée. Cette "condition n r:eEï.t plus exigée de·pu:is ~.-'-arrêté royal 

·· ~dU' 3 o·c-'tèor.e "1968 1Your les: jeun-es travailleurs ayant termi.né "<i~s 

étud~s du c'yclè ·secondaire sup-é .. r:i~ure·. 

Les montan't·s .d.es aliocati~ns de chômage· ont été fortemen·t augmentés 

en 1966 et en 196?. En 1966 la majoration est de 10 p.c. en général, 

./. 
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mais atteint 22 p.c. en ce qui concerne lee femmes chefs de m~nage 

et en 1967, 1~ majoration est d'environ 16 %. Les nouveaux montants 

des prestations s'alignent de la sorte sur ceux de la pension de 

retraite des salnri&s. 

Prestations faœiiiales 

Dans le r~gime des travailleurs indépendants, l'arr~t~ royal 

du 9.2.1965 vise à accorder à certaines catégories d•enfants les 

m~mes 'ailocations que d&ns le r~gime des travailleurs salari~s i 

savoir aux enfants handicapés, aux orphelins et aux 6nfents des tra

vailleurs non salariés invalides; ainsi un pas est fait vers l'harmo

nisation du régime des travailleurs indépendants avec celui des sala

riés. Un autre pas fut la majoration tr~s importRnte des allocations 

familiales pour le troisiême enfant qui a r~alisé l'alignement des 

deux régimes. 

Dans le r0gime des salariés plusieurs arrêt~s pris en vertu 

de la loi du 31 mars 1967 de pouvoirs sp~ciauxa~éliorentles condi

tions d'octroi ou les montants des allocations familiales, en faveur 

d'une série de catégories sp~ciales de bén~ficiaires. Il s'agit sur

tout des enfants handicapés, des enfants de parents invGlides, des 

enfants de ·travailleurs d&tenus ou de ch8meurs exclus des indemnit~s 

de chômage, des enfants d'étudiants ainsi que des enfants d'une épouse 

abandonn~e. Il s'Rgit aussi des enfants qui font des études : une 

mesure autorise un travail rémunér~ d'une certaine importance; une 

deuxième mesure accorde les allocations aux enfants qui préparent un 

m~moire à la fin des études supérieures; une troisiême mesure prolon

ge jusqu'à 90 jours la p~riode après la fin des étudGs pendant la

quelle le droit aux allocations familiales est maintenu. 

Deux arr~tés royaux du 4 juillet 1969 modifient .les conditions 

d'âge, auxquelles les enfants handicapés doivent satisfaire pour ob

tenir les allocations. Ainsi, des allocations sont octroyées à cer

taines catégories de handicapés jusqu'à l'~ge de 25 ans. 

·Accidents du travail 
------------~----------

L'évolution est dominée par deux textes : 

.;. 
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- l'arr~té royal du 27 mars 1969 concerne l'adaptution, à l'indice des 

prix. â la consommation, des rentes pour les accident~s du travail~ 

Cette adaptation est généralisée pour tous les bénéficiaires ayant 

une incapacité de ~avail d'au moins 10 %. Une double indexetion 

est accordée aux victimes d'accidents du travail ayant une incapa

cité de tra~ail d'au moins 66 % : cela signifie que, lors de chaque 

augmentation de 2,5% de l'indice des prix, les rentes sont majo-· 

rées de 5 %. 

la loi du 30 juin 1969 prescrit que toutes les ·rentes pour des acci

dents du travail qui entraînent une incapacité de travail de moins 

de 10 %, seront converties en capital. Jusqu'ici, cette règle était 

limitée aux cas d'incapacité de moins de 5 %. 

Maladies professionnelles 

L'arrêté royal du 3 juin 1970 coordonne les dispositions lé-
' gales cte la loi du 24 décembre 196~ modifiée par l'arrêté royal n° 69 

du 10 novembre 1967 et par la loi du 24 décembre 1968. Bien que cette 

coordination ne touche que la présentation des textes, elle témoigne 

d'une tendance générale à la simplification juridique et administrative. 

Deux mesures sont à signaler t 

- les ouvriers mineurs reconnus atteints de_ pne.umoconiose . .avant 

le 31 décembre 1963 ne bénéficiaient pas d'une indemnisation 

dans le cadre de la loi sur les maladies professionnelles. 

1a: :loi du' 24 décembre 1968 a supprimé de . façon' ···progres"si ve 

cette discrirn{~~tion~ 

- le champ d'application, es-t étendu, aux étl1dian.ts <1:ui pen.d~nt 

leur in.struction et pe.r. ],a nature d.e qell.e-ci sont exposés au 

risque de.maladies professionpelles. 

B. Régime g~néral des trayailleurs salariés 

La loi du 2.7.· juin 1969 réalise,: après environ 25·. ans ·d 1 app.lica

tion t ... une révision de 1' arrêté-loi du 2E décem.bre 1944 concernant la 
.~ ~ . ' .. . .,. . . ' 

sécurité ~ociale des tr.~va,illeur~ sal~.ariés. Cette loi ;in t,rodu:L t,. 

d'une part, un ordre logique dans les dispositions existantes, mais 

.;. 
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comporte, d'autre part~des modifications importantes, surtout : 

- la possibilit~ d'~tendre, par arr@t& royal, le champ d'application 

de la sécurité sociale à des personnes qui se trouvent dans des si

tuations similaires à celles d'un contrat de travail; 

- une procédure plus expéditive en vue du recouvrement des GOtisations 

qui ne sont pas vers&es"dans les d~lais l~gaux. 

Depuis 1965 le champs d'application du r6gime gén6ral a été 

modifié à plusieurs reprises 

- la loi du 15 avril 1965 étend le champ d'application à certaines 

catégories de personnes, à savoir les dirigeants et adlilinistrateurs 

de certaines associations, telles que les sociétés mutualistes, les 

organisations professionnelles, les sociétés coopératives et les 

établissements publics. La loi assimile en outre, aux employés, 

les, journalistes professionnels. 

- la loi du 7 novembre 1969 étend le champ d'application aux coureurs 

cyclistes professionnels. 

- l'arrSté royal du 28 novembre 1969 étend le champ d'application à 

certains agents du secteur public, aux travailleurs intérimaires, à 

certaines personnes occupées dans des entreprises familiales, etc ••• 

Pl~sieurs mesures intéressent le financement du régime g~nérnl. 

l'arr@té royal du 28 novembre 1969 comporte une définition de la 

notion de salaire pour le calcul des cotisations de sécurité so

ciale. Cette nouvelle définition est plus large que l'ancienne, 

notamment parce qu'elle considère comme salaire le simple pécule de 

vacances des ouvriers cela signifie une augmentation de 6 % (trois 

semaines de vacances) de la masse de salaires prise en consid~ration 

pour la perception des cotisations de sécurité sociale. La notion 

de rémun&ration a ét& également ktendue â l'indemnité due par l'em

ployeur pour rupture irrégulière de l'engagement. 

- les. autres éléments intervenant dans le calcul des cotisations 

(taux, plafonds) ont été modifiés à plusieurs reprises. 

./. 
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Statut social des tr.?vaille_!irs indê~~~ 

L'arr@t& royal n° 38 du 27 juillet 1967, organisant le statut 

social des travailleurs indépendants, se situe ava~t tout sur le plan 

administratif. Les rr.odifications les plus importantes sont : 

l'uniformisation d'un champ d'application des trois secteurs d'assu

rances sociales pour indépendants, à savoir les allocations fami

liales, les pensions et l'assurance maladie; 

- la fusion des caisses de pensions et des c~isses de compensstion 

pour allocations familiales. 

La loi du 21 décembre 1970 pose un nouveau jalon dans la res

tructuration administrative par la création d'un Institut national des 

assurances sociales pour trRvailleurs indépendants qui assure l'unité 

de fonctionnement et l'administration du st~tut social des travail

leurs indépendants. 

La loi du 9 juin 1970 concerne la programm~tion sociale en 

faveur des indépendants. Cetta programmation a une durée de cinq 

ans et apporte une série d'amélior~tions progressives ~ux prestations 

de sécurité sociale. 

y~ndicapés 

La loi du 27 juin 1969 relative à l'octroi d'~llocations aux 

handicapés remplace et modernise l'ancienne législation sur les allo

entions d'estropiés et mutilés. Elle étend le champ d'cpplicntion de 

la législation à tous les h3ndicapés alors que l'ancienne législation 

ne concernait que les personnes physiquement hnndicapées. C'est ainsi 

que les handicapés mentaux seront dorénavant bênéficiares de ces al

locations. 
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II, OBSETIVATION3AU SUJET DE L'ELABORATION DES PREVISIONS 19.70 - 1975 
---~--'""~............,.·~~~ ..,...,_ ........ .-.,11;;2- .... 'lo; ... ~ ...... .r-~~ ......... -............ --~ 

L'objet de la présente note est de portée essentiellement méthqdo

logique. 

Après avoir défini le ch~mp de l'étude, elle renseigne d'une part les 

méthodes utilisées pour les projections 1970 - 1975 et d'autre part 

les hypothèses économiques de base qui ont été retenues pour l'élabo

ration des dites projections. 

A. ~mpara~n entre le modèle "Cor,:œtes sociaux" et lt:. grille "Prévi• 

·siens 1970- 1975 des recette~ et des .dépenses de la Sécurité so

ci2le - Cha~p de l'Etude 

La grille du compte général par régime et institution ou 

gestion retenu pour l'élaboration des prévisions 1970 - 1975 diffère 

quelque peu du modèle ''Comptes sociaux" tel qu'il est présenté dans 

la brochure "Les comptes socinux" des pays· membres· d·e la C.E.E. 

1967 n° 5 (Office statistique des Communautés européennes). 

·~.~rene~· équi val en,: es constatées 

les régimes généraux, spéciaux, statutaires, complémentaires et 

volontaires ont été repris comme dans les comptes sociaux. 

1. Régim~~néra~~ : c'est-à-dire les ouvriers et les employés, 

les ouvriers mineurs quand ils sont inclus dens le régime g&né

ral (maladie, vieillesse-décès-survie, accidents du travail et 

maladies professionnelles, prestations familiales et chômage); 

les marins de la marine marchande inclus également au régime 

'. gin~ral ~n ce qui co~cerne ln vieillesse-déc~s-survie, les 

acci<ients ·du .:trav:iil 'ét 'maladies proféssionnelies 'et les pres

bitions Îamiliale:s; 'e.nfin les · fonc.tionnair·e's' ·de·s ser'vices 

publics en ce qui concerne l'assurance maladie soins de santé • 

. /. 
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Les ouvriers mineurs pour l'invalidité 

- les marins de la marine marchande pour la maladie, ·1' invalidité 

et le chômage 

-les tr~vailleurs indépendants pour la maladie, la vieillesse

décès-survie et les charges de famille. 

3. Régimes statutaires 

Il s'&git du personnel et des ay~nts-droit de l'Et&t (civils 

et militaires), des pouvoirs subordonnés (Provinces et communes) de 

la Société nationale des Chemins de fer belge et des Régies : 

(Télégraphe et Téléphone, Voies aériennes, S~rvices. frigorifiques 

de l'Etat) et ce pour la maladie, l'invalidité, la vieillesse-décès

survie, les accidents du trevail et les ch~rges de famille. 

4. ~é5i~~olontaires 

Il s'agit de l'assurnnce libre "pension" et de l'assurance 

libre "maladie" et des opérations de l'Office de sécurité sociale 

d'Outre-mer pour la maladie, la vieillesse-décès-survie, l'invali

dité, les accidents du travail et maladies professionnelles et les 

charges de famille. 

Il s'agit 

des Fonds de sécurité d'existence 

fragmentaires 

les données présentées sont 

- des opérations relatives à l'institution d'un revenu garanti en 

faveur des personnes âgées. Il s'agit ici d'une innovation par 

suit~ de l'instauration de ce régime par la loi du 1er avril 1969. 

6. Les ;prestations bénévoles d'ep_p~E. et les 12.!~!!!.!~ en faveur 

des victimes de guerre, d'événeQent politique ou de calamité naturelle 

n'ont pas été retenues faute d'informations suffisantes et utilisa

bles pour la projection. 

.; . 
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Seul a été retenu le régime résiduai~e non contributif de 

protection sociale : allocations aux handicapés (Minist~re de la 

Prévoyance sociale). Il n'~ pas été possible de projecter la tota

lité des dépenses de Sant6 publiqtie, les Commissions d'assistance 

publique des communes et d'au tres organismes. tels que 1 'Oeuvre na-

~ tionnle de l'Enfance, l'Oeuvre nationale des Anciens combattants, 

l'Oeuvre nationale des victimes de guerre et le Fonds national de 

reclassement social des handicapés. 1'-iême remarque pour les organi

SRtions privées d'aide sociale. 

B. ~erçu succ~pct des méthodes utilisées pour les prévisions 

I. Recettes - Cotisations 

Les prévisions de recettes reposent sur les 4 opérations suivantes : 

1. Déterœination des masses salariales prises en considération pour 
-------~--------------------------------------------------------
le c~lcul des cotisetions 
-~-~----~~~----------~---

Cette déterm~nation impliqu~ la connaissance des effectifs 
~k! _'. ~ ' 

assujettis et d~s journée~ de travail 

a) la connaissance des effectifs assujettis repose sur l'analyse 

des éléments suivants : 

évolution du produit national~brut' 

- accroïssemen t du taux de produc.t:i vi té, ·au cours des années 

antérieures. 
~ ... , . 

L'évolution du P.N~B •. n•est pas en~isagée de mani~re globale, 

m~is en fonction de l'évolution des grands secteurs d'activité 

~gri cul t.ur ~ 

-. énergie 

- industrie 

- construction 

- transport 

- autres services, 

.;. 
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L'effectif des assujettis s'obtient en multipliant les derniers 

chiffres connus de l'emploi par un quotient : celui du taux de 

croissance sectoriel / taux de productivité sectoriel. 

L'effectif des &ssujettis est r~parti en cat~gories socioprofes

sionnelles et pRr sexes. 

Depuis 13 ans, on observe la cburbe d'augmentation des employ~s 

des coefficients en sont déduits qui permettent d'estimer le 

nombre d'employés par br~ncte d'activité. Le solde constitue 

l'effectif des ouvriers. 

b) La connaissance des journées de trav&il s'obtient par une série 

de calculs opérés par 

- secteur& économiques 

" catégories socioprofessionnelles 

- sexes 

compte tenu de : 

- l'effectif des salariés; 

le nor.1bre moyen .de. jc..urnées rémunérées dans le 

passé, par an et par .tr2vailleur d~claré. 

Des corrections éventuelles sont appliquées en cas d'année 

bissextile et d'octroi de journées de vacances supplémentaires. 

La masse sala-riale est éte.blie par 

- secteurs économiques· 

- catégories socioprofessionnelles 

sexes. 

On multiplie les niveaux réels des salaires journaliers des 

travailleurs par la masse des journées. 

2. Les donné3s annuelles sont réparties par trimestre· --------------------------------------------------
Cette répartition s'impose pour les prévisions budgétaires, 

car l'unité de temps considérée est l'année budgétaire et non 

l'année de référence. 

. ./. 
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Quels sont les éléments de calcul ? 

1° Les effectifs : application d'indices saisonniers tr~m~striels 

résultant d'observations antérieures 

2° Durée du trimestre : observations ant~rieures 

3° Les masses salariales ~rutes sont égales aux journées indem

nisées multipliées par les gc:~ins journaliers moyens. 

·on passe alors des masses salariales plafonnées aux masses 

salariales non plafonnées. Les coefficients de réduction qui in

.diquent lé rapport entre rémunérations plafonnées résultent des 

données du passé. 

Les opérations sont effectuées séparément pour les sexes 

et par catégories socioprofessionnelles. 

3. Détermination des cotisations à déclarer et i répartir chaque 
-------------------------------------------------------------

Les m~sses de cotisations sont obtenues par application des 

taux de cotisations légaux aux masses plafonnées et non plafonnées 

obtenues selon les méthodes reprises ci-dessus. Cette opération 

est effectuée par branche. 

4. ~~~~~~~-~~~-E~~~!~!~~~-~!~!!~!!S~~~-~~~-E~~!!~!~~~-S2~E!~~!~~~ 
~~!~~!:~-:~~-!~!!~~-~-::~~~~!!i_E~::-~E~~~!~~~-~~!:~!!~!~!::~ 

Pour convertir des cotisations brutes .à .Pe~cevoir (données 

sta~istiques) e~ 9oti~atiqn~ nett~s â rêpa~tir (~années comptables) 

on t~ent com~te ~ . 

1° d~~ m~joratio~$ ~~ cotisations et intér~ts perç~s 

2° du produit des. fonds .. in~estis 

3° des retenues pour dépenses administratives 

·4o ·du ·màrita~t· des cot.is~-tions n~r; perçùes • 
. ·-

.;. 
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1. r:alc::die-invalidi té 

Les prévisions de dépenses reposent sur une prévision des 

effectifs (pRr sexe et groupes qui~quennaux d 1 &ge des titulaires 

indemnisables primaires) et sur une prévision des coûts moyens 

de dépenses : ces derniers sont établis pour chaque groupe d'ef

fectifs ventil&s dRns la mesure du possible selon l'état social 

et le sexe, ct pour chaque type de prestations (médecine gén~rale 

et spéciale, chirurgie, hospitalisation maladies sociales). 

Pour l'invalidité, compte tenu de ce que la plus grosse 

partie des dépenses résulte des montants forfaitaires, est établie 

une prévision de journées inde~nisées et une indemnité journa

li~re moyenne (sur une base plus ou moins empirique). 

Le montant des allocations de chômage est conditionné par 

plusieurs facteurs : 

- la moyenne journalière des chômeurs contrôlés 

- le taux de l'allocation de chômage proprement dite 

l'index des prix à la consommation. 

Le niveau de chômage prévu est fixé en tenant compte de la 

situation du moment, de l'évolution probable à moyen terme, des 

données fournies par le Ministère des Affaires économiques sur 

l'évolution de la situation économique et des prévisions du 

Bureau de programmation économique. On ~tablit ensuite une ven

tilation mensuelle, selon deux hypothèses différentes : soit en 

hiver rigoureux soit en hiver normal~ 

Le montant mensuel des d~penses pour allocations de ch8mage 

r~sulte du calcul ci-après 

moyenne journalière jours indemnité journalière 

x x 

des chômeurs indemnisables moyenne 

.;. 
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3. Assurance vieillesse · 
...... -..r. ..... .--~ ........ _ ... ,_ _ _....., ... _ ....... .0_ 

Les prévisions se font d'une part.su~ les droits acquis et 

d'autre part sur les droits à naître. 

Da~s les deux cas, la prévision à court terme permet l'extra

polation linéaire des exercices immédiatement antérieurs. 

P~rmi les données nécessaires on peut citer 

- la mortalité spécifique du groupe observé~ 

les mutations d'un type de pension à un autre, comme par exemple 

les modifications de l'état matrimonial au sens des lois de 

pension; 

la probabilité de demande de pension de retraite; 

- la probabilité d'ouverture du droit à une telle pension ou à 

une pension de survie; 

-·l'évolution des rémunérations réelles ou forfaitaires dans le 

temps et se lon 1.:1 ô. ge; 

- la durée de l'activité selon l'âge atteint. 

L'étude des droits à naître implique l'examen de chaque 

·gé.nére.tiant prise .. séparément, .. puisqu'aussi bien leef droits p-euvent 

varier selon la géhération à laquelle appartient ·le· travailleur 

ou l'~ncien tr~vailleur. 

Dans ce domaine, les statistiques nécessaires font le plus 

dbfàut en ra~son non:$eulem~nt·d~s fluctuation~ de la l~gislation 

qui donnent so~vent lieu à d~~·statistiques nouv~lles, mais encore 

des difficultés matérielles auxquelles se heurte la collecte des 

données de bciseo 

4. Prestations fnmiliales 
-----~-----~--~~--~-~-

Les prévisions reposent·sur 1e nombre de familles attribu

tGires et d'~nfants b~néficiaires. 

Les matéri~ux statistiques dtsponible~ sont les.suivants: 

- la répa~titio~·t _par Gaiss~, des familles ~ttribut~ir,es d'après 

leur nombre d'enfants à chnrge et d'~près la taux d'allocation 

octroyé; 

.;. 
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la r~pnrtition, par caisse, des enfants qui ont ~~n~ficiâ d'al

locations familiales d'après leur rang de naissance et d'après 

le taux d'allocation octroy~; 

- la répartition, par caisse, des enfants qui ont b~néficié d'al

locations familiales d'après leur titre à bén~ficier des allo

cations familiales; 

le nombre de naissance ayant donné lieu à une allocation de 

naissance en distinguant les premières naissances des suivantes. 

L'analyse de ces ~l~ments et leur confrontation avec les 

r~sultats des d~nombrements et prévisions démographiqÙes de 

1 1 Institut national des statistiques d'après l'âga et le sexe 

des habitants du roy~ume per~ettent de procéder par extrapolation 

~ l'établissement de l'~volution future du nombre des attribu-

taires et des enfants bÉnéficiaires du régime. 

Il y a lieu aussi de tenir compte du degré de scolarité, 

régulièrement calculé pour l'ensemble du pays, sép2rément pour 

les garçons et pour les filles. 

Les données statistiques de sécurité sociale de l'année 1969 
ont été prises comme base pour l'élaboration des prévisions 1970 - 1975. 
Les chiffres de base, en l'occurence les données 1969, n'étaient pas 

encore considérées comme définiti·ifes lors de l'élaboration des présentes 

prévisior-si mais ne s'écartent guère de la réalité; elles ont en effet 

~té calculées sur les éléments con~us des neuf premiers mois et l'expé

rience des dernières années a d~muntré que l'écart entre les estimations 

ainsi établies et les réalisations n'avait jamais dépassé 0,5 p.c. 

Les hypothèses de travail retenues pour l'élaboration de la base 

1970 (hypothèses de la Commission des études sociales et statistiques 

du Ministère de la Prévoyance sociale, où siègent notamment des repré

sentants du Bureau de programmation &conomique) ont été arr~tées au 

printemps de 1970 et les élémen~connus actuellement inclinent A suppo

ser une légère augmentation du produit national brut en volume (coeffi

cient d'accroissement de 5,3 par rapport A 1969 au lieu de 4,75 retenu 

pour l'établissement de la présente base 1970). 

.;. 
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Néanmoins, malgré ces relatives imperfections, il est per.mis de 

conclure que les données de sécurité sociale présent~ooci-apr~s repré

sentent pour 1970 une approche valable de la réalité (une restriction 

s'impose ce~endant pour la fonction maladie-invalidité : un déficit de 

l'ordre de 2 9 5 milliards est constnté pour 1970 7 alors que la base pré

sente a été établie selon un budget en équilibre). 

Par rapport à l'année 1969, les hypothèses écoriëmiquës retenues ont 

été- les suivantes -:--

a. Prodùit national brut en volume 

b. Productivité 

·c. ·Population assujettie' à la sécurïté sociale 

~des salariés 

d. ·Taux des salaires rééls 

e. Ma.ssè salariale-Cc+ d) 

f. Prix 

-g. Taux. du salaire nominal (d + -·:r) 

h. Masse salariale nominale (.e + f) 

i. P:rqduit ~a-tional brut en vo.lume (a + f) 

' ' ,.. 

II. :g_~b~~_:._r~n d~.;~_J2.révisions ..2.222 

: 

4,75 %' 

3,25 % 

1,50 % 
3,50 % 

5,- % 

4,1 56 
7,6 ~- % .. 

. ·-- .:.... 9 '1 . .. 9~ '~ . 

8,85 %· 

Les hypoth~ses retenùes pour la période 1971 1975 furent les 

s:ui van t.es (moyenne ari thmé.tique su,r la période 1970 ~ 1975) • 

a.. rroduit nat~onal brut e~ v6lu~e 

b •. Productivité 

c. Population assujettie à la sécurité sociale .. 

d. Taux des salaires réels 

e.: Hasse salar:tale: ( c + d) .. · 

: 

. ,, 

. - .. . 

. . 

. ·4~50 % 

3,.-' ?6 

1 ,.50 % 
3;50 ··%' .. 

5,- % 

.;. 
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f. Prix 3,70% 
g. Taux du salaire nominal (d + f) 7,20 % 
h. Hasse salariale nominale (e + f) . 8,70 96 . 
i.· Produit national brut en valeur (a + f) . 8,20 % . 

Le cheminement opéré pour obtenir ces moyennes a été le suivant 

-
1 1970f 1971 1972 1973 1974 1 1971 1 1975 1975 Moyennes 

-
a. P.N.B. Yo lume 1 4,751 4,3 4,3 4,55 4,55 4,55 22,25 4,5 
b. Productiv ité 

1 3~251 3 3 3 3 3 ·15 3 
, 
c. soc. 1,50 1,3 1 ,3 1,55 1,55 1,55 7,?5 1 ,5 c. Emploi Be 

d. Taux sala ires réels 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 17,5 3,5 
e. Masse sal ariale Cc+ d) 1 5 4,8 4,8 5,05 5,05 5,05 24,75 5 

f. 

g. 

h. 

i. 

i 1 

i 1970 1971 1972 1973/1974 1975 19'?1 1 
1975 Moyennes 

1 

1 

Prix 4' 1 5,5 2,5 3,5 4,o 2,5 18 3,7 
Taux salaire nominal 7,6 9,0 6,0 ?,0 7,5 6,0 35,5 7,2 (d + f) 

Masse salariale nomi- 9,1 10,3 7,3 8,55 9,05 7,55 42,75 8,7 nale (e + f) 

P.N.B. en valeur 8,85 9,8 6,8 8,05 8,55 7,05 40,25 8,2 (a + f) 
--~ ..... ~._.._..._....,,___........__~~ -

En valeur absolue (milliaFds de francs belges) lè produit national 

brut aux prl4 du marché (1) est évalué à 1.245,2 milliards en 1970 et 

1.833,3 milliards en 1975. 
---\,-_ ....... ~ 
(1) Pr(~·~:,~i t intérieur brut aux prix du marché + revenus de facteurs 

reç~~ de l'extérieur- revenus de facteurs versés à l'extérieur • 

. ; . 
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Quant au revenu national ( 1) pour ces --m~mes années,- il est évalué à 

983,4 milliards et à 1.447,8 milliards. 

Ces hypothèses retenues par la Commission des Etudes sociales et Sta

tistiques reflètent quasiment les grandes options du plan 1971 - 1975. 

L'épargne de la sécurité sociale devrait atteindre un niveau légère

ment supérieur au niveau woyen des dernières années environ 11 mil

liards en 1975 contre 7 milliards en 1970. 

En ce qui concerne les dépenses en prestations sociale~, la déclara

tion gouvernementale et le "Rapport sur les grandes orientations du 

plan 1971 - 1975, mentionnent une augmentation des pre~t~tions socia

les au moins égale à celle du produit national brut augmenté de moitié, 

soit 11,5% par an. C'est cette évolution qui a été grosso modo re

tenue avec un accroissement de 50 p.c. des prestations sur la période 

considérée. 

En ce qui concerne les recettes, la déclaration gouvernementale sti

pulait que l'intervention de l'Etat devrait évoluer à un rythme au 

moins.égal à celui du budget de l'Ztat. Par contre, elle était muette 

au sujet de cotisations. Une· hypothèse a dès lors été .:·retenue : évo

lution de l'intervention 'd$ l'Etat et des cotisations égales générale

ment à l'évolution retenue par les prestRtions. Ces oon$id~rations 

se refl~tent dans les tableaux annex~s : les cotisations de~ tra

vailleurs croissent de 51,5 p.c.; celles des employeurs de plus de 

45 p.c. et l'intervention de l'Etat croit de'plus de 49 p.c. 

. . ' , ' 

(1) ou produi.t national.net au coût des facteurs = produit national 
net aux prix du marché - imp$ts indirects + subventions. 

.;. 
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D. Q~mEa~~~n avec_l~s données de 1965 

Afin de suivre l'évolution des recettes et dépenses de la sé

curité sociale dnns le temps, un tableau statistique relatif à la 

situation en 1965 a été dressé selon le schéma arrêté pour les pré

visions 1970 - 1975. 

Les données statistiques fournies ont été puisées en grande 

partie dans le "Rapport général sur la sécurité sociale" relatif à 

l'année 1965. 

Ce rapport annuel a pour objet d'établir une synthèse des opé

rations des organismes gestionnaires destinée à donner une vue d'en

semble du résultat des mécanismes financiers mis en oeuvre ainsi que 

de permettre d'apprécier les incidences économiques et sociales du 

système, notamment par une analyse des effets globaux de la redistri

bution des revenus opérée par la sécurité sociale. 

L'ensemble de ces données est concrétisé essentiellement sous 

forme de comptes de recettes et de dépenses. 

Dans une phase préparatoire - après avoir au préalable obtenu 

l'avis de la Commission des études sociales et statistiques du Minis

tère de la Prévoyance sociale quant aux hypothèses de base - les 

comptes de rec~ttes et de dépenses ont été dressés, conformément à 

une grille uniforme. 

Le tableau relatif à l'année 1965 fait ressortir d'une part une 

d~pense totale de 124,8 milliards de francs et d'autre part une recette 

totale de 135,9 milliards de francs; il en résulte donc une épargne 

de 11,1 milliards de francs. Pour l'année 1970, les dépenses atteignent 

202,8 milliards et les recettes 209,9 milliards, soit une épargne de 

7,1 milliards. Les dépenses et les recettes totales témoignent d'un 

taux global d'accroissement de plus ou moins 55/60 %. 

Les prestations en espèces dans le secteur des accidents du tra

vail et des maladies professionnelles ont cependant plus que doublé. 

Les prestations en espèces pour les soins de santé ont doublé; les 

prestations en nature ont suivi également une progression plus rapide 

que l'ensemble des prestations sociales. 

./. 
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I. EVOLUTION LEGISLATIVE ET REGLEMENTAIRE DE 1965 A 19{0 

De 1965 à 1970, un cert~in nombre de dispositions l&gislatives ont 

&té adoptées en Allemagne afin d'étendre la protection à de nou

velles catégories de personnes, d'améliorer les prestations, de sta

biliser l'équilibre financier et de réduire la charge de l'Etat. 

De plus, certaines branches de la sécurité sociale ont connu des 

remaniements structurels et la g&mme des prestations a été élargie. 

Toutes ces mesures ont une portée et des effets très divers au sein 

du système national. L'exposé ci-dessous se limitera à l'essentiel. 

1. Assurance maladie 

Le champ d'application personnel de l'assurance maladie a 

été élargi : les employéf3 que la dépasse!nent···du plafond' d' assu

jettissement emp~chait d'être couverts ont maintenant la faculté 

de s'affilier à titre volontaire. L'employeur prend alors en 

charge la moitié de~ cotisations. Par ailleurs, tous les pension

nés sont maintenant soumis à l'assurance obligatoire~ mais des 

dispenses peuvent être accordées s~r demande dans certaines con

ditions. 

Dans le domaine du fi~ancement, le plafond de cotisation 

a été relevé et dynamisé. En ce qui concerne les pensionnés, 

1' obligation initialement instaurée de coti.ser .~à .. :3:: ~ .~-~.f?.:.UPance ma

ladie a été supprimée une fois que la situation économique et, 

partant, financiire de l'assurance maladie s'est am~liorée. Parmi 

les mesures d'ordre financier, il faut encore noter la réforme du 

ticket modér.ateur pou-r' ie~ ·.frais pha~maceutiques.. .De plus, en 

vue de lim.i ~er la·· pr~g~e·s~ion,. ~·ons tan ~·e. de.s .·dépenses ~our les 

prestations en na'ture dans :{,· a~·surance m?.ladie,. une pr,.ime a été 

insti'tuée pour' 1-~s· feuill~s· de ~~l~~Ù .. ~· no~; u~ili~~es •. 

Des amélioratiofis e~sentiell~s ·ont é~é apport~~s i la lé

gislation en matière de prestations. L'instauration du maintien 

./. 
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du salaire pendant 6 semaines pour les travailleurs en cas de ma

ladie a ttabli l'~galitê juridique._entre travailleurs et employis 

et a, en même temps, transféré sur les employeurs certaines char

ges antérieurement supportées par les caisses de maladie. Un 

système de compensation de ces charges financières a été prévu 

pour les petits employeurs. En plus de la réorganisation des 

prestations de maternité, il convient de mentionner encore tout 

particulièrement la mise en place de mesures de prévoyance et de 

dépistage. Il s'agit notamment de visites médicales destinées 

aux nouveau-nés et aux enfants en bas âge et d'examens de dépis

tage du cancer à partir de la 30ème année pour les femmes et de 

la 45ème année pour les hommes. 

2. Assurance accidents 

Le champ d'application de l'assurance accidents a été 

étendu aux écoliers des éta~lissements publics ou privés, aux 

étudiants et aux enfants f~équentant les écoles maternelles. De 

plus, les mesures de prévention des accidents ont été renforcées 

à l'intérieur et aux abords de ces établissements. 

Les rentes de l'assurance accidents légale ont été constam

ment adaptées à l'évolution économique. 

3. Assurance pension 

L'affiliation est maintenant obligat~ire pour tous les 

employés, sans plafond de revenus, pour a~tant qu'ils n'en aient 

pas été dispensés, sur demande, lors .de 1' instauration de cette 

obligation• Pour certaines catégories de personnes (par exemple, 

les persécutés et les·exploitants agricoles), le rachat volontaire 

des droits à pension est devenu possible. Parmi les mesures prises, 

dans le domaine du financement, en vue de stabiliser l'équilibre 

financier des organismes gestionnaires, il convient de citer 

.;. 
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notamment l'institution d'une solida-rité financière entre les 

organismes gestionnaires, le relèvement continuel du plafond de 

cotisation, la majoration des taux de cotisation et l'instaura

tion de la cotisation patronale pour les titulaires d'une pension 

exerçant une activité. 

Chaque année, les pensions ont été revalorisées en fonction 

de 1' évolution économique et la base. de calcul des pensions a été 

majorée. 

De plus, un amendement en faveur des cas sociaux (Hgrteno

velle) a prévu un certain nombre de mesures particulières desti

nées à rendre le niveau des prestations de l'assurance pension 

plus équita~le sur le pl~n individuel.· 
. ~ 

Dans l'assurance pension des m~neurs, les coefficients de 

revalorisation ont été diminués; quant à l'allo~ation de vieillesse 

des exploitants agricoles, les cotisations ont été majorées et les 

prestations, notamment la rente de départ, ont été améliorées. 
; . 

............. ..,.. ... 

4. Assurance chôma~ 

Au cours de la période c~n~~~érée, le plaf~nd· 4'affiliation 
1 r • ..-, 

po'ur: les employés a été supprimé, d~ sorte que l'assurance chômage 
" ' . . - .. 

~·ét~nd maintena~t à tous les ~mployés. ~a revalorisation des 

prestations a été suivie d'une réforme fondamentale de. l'assurance 

ch8mage~ q~i·a·ét~~·op~~ée par·l~.Îo~ ~~r i~.p~omotion du~travail 
(Lrbeitsfordèrungsgesetz). Cette loi ~~se essentiellement à ga-

( - :) ... 

rantir le plein èmploi, à assurer des chances professionnelles 
. ' ) 

optimales grâce à l'encourâgement de la formation et de la réédu-

cation professionnelles et à protég.er les travaill-eurs contre 
\. ~ • 1 

les risques de r~gress~o~ sociale provoqu&s par le chSma~e et le 

travail à temps partiel. 

~' ~. 

./. 
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5. Allocations familiales 

Après l'entrée en vigueur, en 1964, de la loi sur les allo

cations familiales (Bundeskindergeldgesetz), des ~m~liorations 

ont encore été apportées aux prestations jusqu'en 1970. C'est 

ainsi qu'une allocation de formation professionnelle a été servie 

d'avril 1965 à juin 1967. Depuis le 1er juillet 1970, cette allo

cation est remplacée par les prestations au titre de la loi sur 

l'encouragement à la formation professionnelle (Ausbildungsfër

derungsgesetz). 

6. Régi~~s statutaires 

En Allemagne, les régimes statutaires ne font pas à pro

prement parler partie de la sécurité sociale; pour des motifs 

de comparabilité, ils ont cependant été inclus dans l'étude. 

les prestations servies aux fonctionnaires ont été constamment 

adaptées, pRr des lois du Bund et des Lander, à l'évolution de 

la situation économique. 

7• Aide sociale 

L'aide sociale, qui ne fnit pas partie, elle non plus, de 

la sécurité sociale proprement dite a néanmoins été incorporée 

d~ns l'étude. La législation de l'aide sociale a ét~ profondé

ment remaniée en 1962e Tenant compte des enseignements fournis 

par son application, deux amendements qui y ont été apportés au 

cours de la période de référence ont encore amélioré certaines 

prestations et surtout r~nforcé les mesures visant à intégrer les 

handicapés dans la vie sociale. 

Le présent aperçu se borne à indiquer les diverses mesures 

prises (pour plus de détail, on se reportera aux exposés sur l'évo

lution de la situation sociale d~s la Communauté pour les années 

1965 à 1970 9 publiés par les Communautés européennes elles-mêmes) • 

. ;. 
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De plus, il doit ~tre considéré comme un compte rendu analytique 

pour la période 1965 - 1970, sans aucune visée chronologique. 

Enfin, il n'a pas été tenu compte d'un certain nombre de mesures 

d'ordre institutionnel (par exemple, cr~ation de la caisse mi

ni~re fédérale) ou interne (par exemple, la rationalisation de 
•• , J ..... 

la gestion ~rAce à l'emploi ~'ordinateurs, etc.). 

II .. OBSERVATIONS HETHODOLOGI~UES .. 

A. Les chiffres relatifs à 1965 et 1970 

Comme le présent exposé~ été 9 .pour l'essentiel, préparé 

au cours de l'autoiT~e 1970, les chiffres relatifs à cette année 

ont le plUs souvent dû être estimés. Cès estimations se fondent 

sur la législationten vigueur au milieu de 1970. En outre, il a 

été'tenu èompte de'l'évolution prévisible des recettes et dépenses 

des·régimes· de prestations sociales (situ~tion d'août 1970) ainsi 

que de_-~a tenda~~Q ~cqn?m~~~e attendue pour cett~ m~me année dans 

la projection a~~~~lle établie p~r le gouv~rnement f~déral. Les 

chiffr~s ~elatifs à 1955, qqi n'ont âté-.incorporés q~e plus tard 

dans l'~tude afin de permettre la comparaison, sont ceux qui ont 

été établis en automne 1970. Les.écarts par.rappor~.aux publica

tioll;s an,tér.ieu,res s' _expliq\l~n t par de.s.- révisions récentes ou par 

.les différences méthod~logiques exposées ci-dessous. 

Le ~chérria de bàse des tableaux _est celui ~es "comptes so-
. . . 

ciaux'' de 1 'OSCE, simplifié par les expe,r_ts. Il a .. toutefois 

fallu s'en écart'er; sur les points suivants (ceci s' a.pplique aussi 
:', . 

aux tableaux concernant 1975) 

1.· Les institutions : 

D.ès 1 r a·bord, fi convient de remarquer que, pour la répu

blique fédérale d'Allemagne, l'on n 1 a pas utilisé la nomencla

ture périmée des régimes, telle qu'elle figure dans le n° 5/1967 

.;,. 
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de la série "Statistiques sociales", mais une version révisée en 

fonction de l'évolution récente, qui a été communiquée à l'Office 

statistique des Communautés européennes. Les principales modi

fications concernent les régimes complémentaires (A 4)9 

a) Les ''::~~!:!.1~~-~~!!\t:!~~~:;!~!E~~" n'ont pas été inclus dans les 

tableaux étant donné que, du côté alle~and, on estime qu'il 

n'est pas judicieux de prendre en considération les régimes 

prévus exclusivement pour l'assurance vieillesse sans tenir 

compte en même temps des prestations volontaires d'employeur 

et des prestations légales d'employeur en cas de maladie 

(maintien du salaire et du traitement). 

b) Les "!:~~!~~~-!~!9!!!~!.!:~~ 11 (A 5) ne font p~s l'objet d'une ru

brique distincte, mais on~ été incorporés dans les régimes 

généraux (assurances pension et assurances maladie) étant 

donné que, dans le syst~me allemand, une telle disjonction, 

qui ne paraît au demeurant pas utile, n'est possible qu'~u 

prix de difficultés et d'estimations consid&rables. 

c) L'institution "~~!.E~!~!!-S!~-ê~!~!!:~-~~-~~~-S!~-!!!~1~21~" ne con
sidère pas l'ensemble des salaires dus, depuis le 1.1.1970, par 

l'employeur aux travailleurs pendant une période do 6 semaines 

au maximum en ce.s de maladie, mais seulement la partie corres

pondant aux prestations en espèces versées par les institutions 

de la sécurité sociale jusqu'à l'entrée en vigueur, le 1.1.1970, 

de la loi sur le maintien du salaire (indemnités da maladie et 

de ménage au titre de l'assurance maladie, indemnité pour in

capacité temporaire au titre de l'assurance accidents et in

demnité transitoire au titre de l'assurance pension des tra

vailleurs). Cette méthode permet d'établir des comparaisons 

avec les prest&tions antérieures et d'éviter que n'apparaisse 

en 1970 une différence de 3v5 milliards. de DM environ pnr 

rapport aux données préàédentes. Aucune extension matérielle 

n'a donc été réalisée. 

.;. 
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d) Les prestations de l'"assistance chômage" imputables aux ré

gimes d'aide sociale ont &t& regroup&es, comme dan~· le nouveau 

budget social, avec l'~ssurence ch8mage. Ceci se justifie no

tamment du fait que 9 d_epuis peu, une grande part des presta

tions est financée au moyen des ressources de l'assurance 

chSmage, alors qu'auparavant, la charge en incombait exclusive

ment à l'Etat. En outre, il convient de noter que ce poste 

est relativement négligeable (100 millions de DM environ). Les 

prestations au titre de 1' assurance èhôm'age comportent a:ussi 
celles de l'Office fédéral du travail (Bundesanstalt fUr Arbeit), 

que la nouvelle loi sur la promotion du travail (Arbeitsfôr

derungsgesetz) amène à intervenir de manière accrue dans la 

pr&vention du ch8mage (en particulier par l'encouragement à la 

fcirmation et à la r&éducation professio~nelles)~ ~ 

2• Les recettes 
t 

Comme pour la statistique des "comptes sociaux", il n'est 

:r:as encore possible de ventiler les "cotisatio·ns d'employeur" entre 

les entreprisès ·et l'Etat. Il en va de même pour les cotisations 

des ménages; .·qui (sauf pour 1' allocation de vieillesse des agri

culteurs, qui n'intéresse que l~s exploitants) ne peuvent faire 

l'objet d'une ventilation entre ·salariés et non-salariés. 

3. tes dépenses (v~ntilntion fonctionnelle) 

La ventilation fonctionnelle des prestations ~pit, dans 

une large mesure, se faire par estimation. Les divers postes de 

dépenses ont été imputés aux fonctions selon leur justification 

principale; en g~néral,ril n'a donc,pas été tenu compte des 
' ' • "' ,' • •• ' ' • • ' ' ' l ' .. ·' • ~ '· ~ ,•; ' ~ • 

sommes relativement p~u élevées. Il n'a été dérogé â la méthode 
~ • ' 1 ... • ' ' 

·d'estimation mise. en oeuvre dans les '~comptes sociaux" que dans 

la mesure où. ceux-ci po_mptab~lisent certaines :pr,~st.~tions sous 

les rubriques "inf:!-r~i té", "guerre" et ndi ve_rs", de même que 

.;. 
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dans le cas de l'aide sociale,_ dont les prestations (à la différen

ce des "comptes sociaux" 1 mais comme dans le budget social) sont 

des donnâes brutes, c'est-à-dire que l'on n'en a pas retranch& 

les recettes provenant des contre-prestations, participations aux 

frais, etc. 

B. ~imations pour 197~ 

Les estimations pour 1975 se fondent en principe sur la légis

lation en vigueur ·au milieu de 1970, à l'exception des cas suivants : 

1. Pour l'assurance pension des ouvriers 1 des employés et des ouvriers

mineurs ainsi que dans l'assurance accidents, on a supposé que le 

législ~teur, comme il l'a fait jusqu'à présent depuis ln réforme 

2. 

des lois sur l'assurance pension (1957) et de la loi sur l'assu

rance accidents (1963), décide chaque année de revaloriser les 

pensions en fonction de l'évolution des salaires au cours des années 

précédentes. 

Compte tenu des hypothèses salariales mentionnées ci-dessous, les 

taux de revalorisation sont alors Les suivants : 

1971 

1972 

1973 
1974 

1975 

5,5 
6~3 

9,1 

9,0 

8 '1 

Assurance accidents 

9,3 
11,5 

6~6 

6s6 
6,6 

En ce qui concerne l'assurance vieillesse dans les services pu

blics, on a supposé que celle-ci continue, comme par le passé, à 

être adaptée à la revalorisation des traitements et que le légis

lateur vote une augwentation régulière de la rémunér&tion des fonc

tionnaires correspondant à la programmation des finances publiques • 

. ;. 
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3. Pour ce qui est de l'assurance maladie~ il a ~t~ tenu compte des 

effets des amendements à la législation actuelle, qui, bien qu'ils 

n'aient pes encore ét~ d~finitivement adopt~s i l'~poque, entre

ron~ certainement en vigueur le 1.1.1971 (il s'agit notamment du 

reièvèment des plafonas de rémunération et de leur "dynamisation" 
-. 

à l'avenir). 

4. Quant aux allocations familiales~ on suppose que la législation 

actuelle sera amendée de façon·à permettre les améliorations pré

. vues d~ns la progràmmation des finance·s publiques pour les années 
' . a ven1r. 

Les hypothèses économiques de base pour 1975 sont empruntées 

à la projection à caractère d'objectif établies par le gouvernement 

fédéral pour la période 1970- 1974, extrapolée pour 1975. ·Il en 

ressort une augmentation annuelle moyenne de 6,5 à 7 % pour les sa

laires et de 2 à 2,5 % pour les prix. 

Sur la base de l'indice 1970 = 100, l'augmentation globale des 

sal~ires, des prix, du produit national brut et du revenu national 

est alors la suivante : 

~l~ires (gains moyens par salarié) : 

Prix (indice des prix implicite du produit national brut) 

Produit n~tional brut (nominal) 

~~ national brut (r~el) : 

Revenu national : 

.:!1§. 
112 

139 

124 

138 --
Les hypothèses d&mographiques sont extraites des prévisions 

établies à l'époque par l'Office fédéral de la statistique (Sta

tistisches Bundesamt). En ce qui concerne l'évolution de l'emploi, 

on suppose le plein emploi (taux moyen de chômage : 1 % environ) et 

un recours toujours aussi important aux travailleurs étrangers • 

. ;. 
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On obtient ainsi, en valeur absolue et relative, les chiffres 

suivants : 

1970 1975 1975 
(en milliers de personnes) (1970 = 100) 
~ ....... ~ 

Population résidante 61.560 63.140 103 

dont : 0 à 15 ans 14.383 14.820 103 
15 à 65 ans 39.144 39-525 101 

65 ans et plus 8.033 8.795 110 
Population active 27.300 27.360 100 
moins : chômeurs 150 210 
Personnes occupées 27.150 27.150 100 
dont salariés 22.350 22.790 102 
dont . étrangers 1.750 2.090 119 . 

~........__..__._ __ __..... 
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I. L'EVOLUTI~~~JY_E ET RE.~MEN!_f:]RE E_N FRANCE DE 196.5 A 1970 

La période 1965 - 1970 a été essentiellement marquée en France par 

la réforme du régime gén&ral des professions non agricoles et la 

mise en place du régime d'assurance maladie-maternité des profes

sions non salariées non agricofes. 

1. Champ d'apElicatio~ 

a) La loi n~ 66-509 du 12 juillet 1966 a institué un régime d'as

surance maladie maternité pour les travailleurs non salariés 

des professions non agricoles. La mise en vigueur effective 

n'est intervenue qu'au 1er janvier 1969 (prestations à compter 

du 1er avril). La loi du 12 juillet 1966 a été modifiée par 

la loi n° 70-14 du 6 janvier 1970. En 1970, le nouveau régime 

a intéressé pris de 1.700.000 professionnels, actifs ou re-

. traités et couvert les dépenses de soins de 3.500.000 personnes 

comprenant,. o.utre les E:>.ssurés eux-m~mes, leurs conjoints et 

leurs enfants. 

b) L'ordonnance n° 67-709 du 21 août 1967 ratifiée par la loi 

n° 68.698 du 31 juillet 1968 a généralisé l~s ~ssurances so

ciales volontaires pour la co~verture du risque.ma~adie et les 

charges de la-maternité. 

2·. Structures 

o.) L'ordonnance n° 67.706 du.21 août 1967 n créé, dans le régime 

général, trois caisses nationales : la Caisse riationale d 1 assu~ 

rance maladie des travailleurs_salariés, la Caisse nationale 

d'assurance vieilles~se, la Caisse nationale des- allocations fa

miliales, e.insi · qu·e 1 1 Agence c~ntrele des organismes de sécu

rité sociale, chargée d'assur~r la gestion commune de la tré

sorerie d~s· différents ris~ues relevant des trois caisses na

tionales. Au plan local, la gestion est assurée par les caisses 

primaires et les caisses régionales d'assurance maladie, les 

caisses d'allocations familiales, 'les unions de recouvrement • 

. ;. 
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Il convient d'observer que la caisse nationale des. al

locations f~milie.l.es étend son action au-delà de cell.e des deux 

autres caisses puisqu'elle a pour rôle d'assurer le financement 

des régimes de prestations familiales des s~lariés de toutes 

professions et des employeurs et travailleurs indépendants des 

professions non agricoles. 

b) Le régime d'assurance maladie-maternité des travailleurs non 

salariés non egricoles comporte trois types d'organismes 

la Caisse nationale d'assurance maladie et m~.terni té des 

travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

chargée d'assurer l'unité du financement du régime, 

- les caisses mutuelles régionales char-gées de la gestion admi

nistrative des risques, 

- les organismes assureurs habilités qui peuvent être des so

ciétés mutualistes, des compagnies d'assurances ou des groupe

ments régionaux de compagnies d'assurances, entre lesquels 

les assurés ont la liberté de choix. 

3· Finance..!E2E! 

a) Dans le cadre de la réforme de 1967, les taux des cotisations 

des régimes de salariés ont été sensiblement modifiés. Depuis 

le 1er octobre 1967, il existe des cotisations distinctes pour 

l'assurance maladie et l'assurance vieillesse. Une partie des 

cotisations d'assurance maladie porte sur la totalité des rému

nérations. 

Au 1er aoftt 1970, la cotisation d'allocations familiales 

a été réduite d'un .. point au pr.ofit de la maladie (0,75 point) 

et de la vieillesse (0,25 point). 

Au 1er janvier 1971, la cotisation d'assurance maladie

maternité a été majorée de 0,20 point en contrepartie d'un re

lèvement de 50 à 90 % du taux des indemnités journalières de 

l'assurance maternité. 

.;. 
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Les t~ux de cotisations du r~gime g6n~ral (cotisation 

ouvriêre et cotisation patronnle) ont 6volu~ comme suit 

~ 
Maladie Vieillesse Allocations 

familiales 

1965 •..•..•.•••••• 20,25 % 13,50 % 
1er août 1966 1 21 9~ ..... 
1er octobre 1967 •• 

1 
15 ?~ (1) 8,50 o' 

/() 11,50 % 
1er août 1970 ••••• 15,75% (1) 8,75 % 10,50 % 
1er janvier 1971 .. 15,95% (1) 

(1) Dont 3 % sur la totalité des salaires. 

b) Par ailleurs, 1 1 hrticle 14 de l'ordonnance n° 67.706 du 21.8.1967 

c cr~~, au profit des r~gimes obligatoires d 1 assuranc~ maladie 

une cotisation assise sur les primes aff~rentes à l'assurance 

automobile obligatoire. Le taux de cette cotisation est fixé 

à 3 %. 

c) En ce qui concerne le régime d'assurance maladie des trave.illeurs 

non salariés non agricoles, il était initialement pr~vu que l'équi

libre finencier du régime serait assuré au moyen de ses ressources 

propres. La loi du 6 janvier 1970 a pr~vu que le régime disposait 

en outre d'une fraction de la contribution sociale de solidarité 

instituée par la loi du 3 janvier 1970 et de la prise en charge, 

par l'Etat, de la cotisation correspondant aux prestations de 

base servies aux bénéficiaires de l'allocation suppl~mentaire du 

Fonds national de solidarité, qui sont dispensés du versement de 

leurs propres cotisations. 

La contribution sociale de solidarité instituée pnr la loi 
.. •' 

du 3 janvier 1970 au profit du régime d'assurance maladie-mater-

nité et des régimes d'assurance vieillesse des travailleurs non 

salariés des professions non agricoles est versée par les en

treprises. 
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d) L'article 32 de la loi de finances pour 1971 dispose qu'à compter 

du 1er janvier 1971, la caisse nationale de l'assurance maladie 

des travailleurs salari&s prend en charge, pour l'ensemble des 

agents en activité et des retraités relevant du régime spécial 

de séc~rit& sociale de la Société nationale des chemins de fer 

français, la partie des risques donnant lieu aux prestations en 

nature des assurances maladie, maternité et invalidité. 

4. Niveau des~aran~ 

a) Maladie-maternité 
---------~-~~----

Dans le régime général et le régime agricole, le taux du 

ticket modérateur a été porté de 20 à 30 7& à compter du 1er no

vembre 1967 par le décret du 19 octobre 1967 pour : 

les frais d'honoraires des praticiens et auxiliaires médicaux 

afférents à des soins dispensés en clientèle privée ainsi que 

pour les frais d'analyses ou de laboratoires afférents à des 

soins dispensés dans les m~mes conditions, 

- les frais de prothèse, d'orthopédie ou d'optique, 

- les préparations magistrales et les médicaments officinaux, 

- les frais balnéaires. 

Le taux de 30 % a été ramené 

- à 25 % par le décret du 18 juin 1968 pour les frais d'honoraires 

des praticiens et auxiliaires médicaux afférents à des soins 

dispensés en clientèle privée ou dans les dispensaires, 

- à 20 % par le décret du 26 septembre 1968 pour les titulaires 

de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité. 

Les conditions d'ouverture du droit aux prestations ont 

été modifiées à compter du 15 juillet 1968. 

.;. 
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Le taux des indemnités journalières de l'assurance mater

nité a été porté de 50 à 90% du gain journalier de base à compter 

du 1er janvier 1971 (voir ci-dessus financement.). 

Dans le régime maladie des non salariés non agricoles, la 

loi du 6 janvier 1970 a élargi la liste des prestations prises 

en charge qui ré sul tait de la loi du· 12 juillet 1966 et ar.~élioré 

les taux de remboursement. 

b) Vieillesse .. ____ .__ ___ _ 

Les pensions d'assurance vieillesse du régime général sont 

revalorisées chaque année au 1er avril pour tenir compte de l'évo-, 
lution des salaires au cours de l'année précédente. 

Cette évolution est mesurée à partir des indemnités jour

nalières de l'assurance maladie. Au cours de la période consi

dérée deux revalorisations anticipées sont intervenues (1er jan

vier 1969, 1er novembre 1969). 

Le montant annuel du minimum vieillesse est relevé par 

décision du Gouvernement. Il était de 1.700 F au début de 1965 

et de 3.000 F à la fin de 1970. 

c) Prestations familiales 
--------------------~-

Chaque année,'la base. mensuelle de calcul des allocations 

familiales est relevée par dé~ision du Gouvernemerit (en principe 

aù: 1er août). En outre, les taux à appliquer à cette base ont 

été relevés pour le 3e et le 4e enfants à chargé, à compter du 

1er avril 1969 et. du. 1er août 1970. 

En novembre 1969, un~ allo~ati6n exceptionnelle a été 
. . 

versée aux familles ayant perçu les prestations pour au moins 

trois enfants à charge au titre du mois de septembre 1969 et non 

imposées en 1968 sur les revenus de 1967. 

./. 
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Un relèvement de l'allocation de salaire unique et de 

l'allocation de la mère au foyer est intervenu au 1er avril 1969 

en faveur des familles ayant un enfant âgé de moins de 2 ans. 

A partir du 1er juillet 1970, ont été ouverts des crédits 

affectés â des prestations de service en faveur des services de 

travailleuses familiales et des services et réalisations assu

mant des taches de gardiennage des enfants. Par ailleurs, â 

titre exceptionnel, un prélèvement de 100 rllillions de francs a 

été o~éré sur les cotisations d'allocations familiales encaissées 

en 1970 pour la création, l'agrandiSsement ou l'aménagement de 

crèches. 

A compter du 1er janvier 1971, le montant de l'allocation 

de meternité a été porté de 200 â 260 % de la base mensuelle de 

calcul des allocations familiales et une allocation d'orphelin 

a été instituée. 

d) ~~~~~~~!~-~~-!E~~~~! 

La loi n° 66.419 du 18 juin 1966 a prévu certaines indem

nisations pour : 

les accidents survenus ou maladies professionnelles constatés 

avant le 1er janvier 1947, date d'entrée en vigueur de la loi 

du 30 octobre 1946, 

les accidents survenus eprès le 31 décembre 1946 dans les pro

fessions non agricoles, lorsque. les victimes ou leurs ayants 

droit ne remplissaient pas les conditions requises par la 

législation applicable â 1~ date de l'accident, mais auraient 

rempli et continuent â remplir celles qui sont requises par les 

dispositions actuelles. 

.;. 
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II. EVOLUTION FINANÇI~ .. ~_LA §.~Uglf'_E_§.C?SLTJq:JE J]L.!BMf.~.J. 196,5 -:~.12.7.2 

1972)· 

L'êtude r~unit et compare les recettes et les d&penses des divers 

reg1mes de s~curit~ sociale pour 1965 (chiffres d6finitifs) 1970 
(chiffres provisoires) et pour 1975 (~valuations). Le cadre donné 

â cette étude est celui fixé aux experts pour &ssurer la meilleure 

comparabilité possible entre leurs travaux. Les ~valuations pour 

1975 ont été établies â législation constante et tendance continuée 

sur la base des hypoth~ses retenués lors de la préparation du 

VI~me Plan. 

1) CHAHP DE L'ETUDE - CADRE ST.Vl'ISTI~~ 

- Les régimes de sécurit~ sociale et de pr~voyance pris en con

sid~rntion sont : 

a) le régime général de sécurité sociale des salariés non agri

coles et les régimes qui lui sont rettachés,. le régime des 

salari~s agricoles, les régimes spéciaux et les régimes sta

tutaires, les régimes de non, salariés. L'ensemble de ces 

régimes fonctionnant en vertu de dispositions législatives 

ou réglementaires couvre toute la population active ainsi 

que (selon les branches) tout ou partie de la population 

non active. 

b) les régimes compl&mentaires de retraites et de ch8mage 

(A.S.S.E.D.I.C. et U.N.E.D.I.C.). 

c) les sociétés mutualistes. 

d) certains fonds dont l'intervention se rattache à la sécurité 

sociale ou qui pro~o~gent son action (Fond~ national de so

lidarité,· fonds spécial, fonds de maj~ra,tion des rentes 

viagires, fonds de majoration des accidents du travail 

agricole). 

Les prestations des diverses branches ont été classées 

en prestations en nature et en prestations en espèces selon la 

.;. 
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distïnction traditionnelle. En ce qui concerne les cotisations 

encaissées p~r le régime général il n'est pas fait de distinc

tion selon la nature d'employeur (entreprises priv&es, publiques, 

Etat). L2s prestations servies â 1'5tr2nger sont confondues 

avec les·prestations servies sur le territoire nationale. Les 

produits en provenai'.ce de l'extérieur sont compris dans les 

recettes diverses. 

Les divers chiffres de recettes et de dépenses sont expri

més en cillions de francs. 

2) LEGISLATION Q.Q.l'J..S_!~_!!_TENDANCE CONTINUEE 

Les projections 1975 ont été établies sur la base de la légis

lation et des dispositions en vigueur au début de l'année 1970. 
C'est ainsi qu'il n'a pas été tenu compte de la majoration des 

cotisations des régimes complémentaires prévue par l'accord du 

17 juin 1970, du rel~vement des indemnités journnli~res en cas 

de maternité (décret du 23 décembre 1970), ni de la création 

d'allocations d'orphelins (loi du 23 décembre 1970). 

D'une façon génér~le il a été supposé que les d5cisions 

de caract~re réglementaire, agissant sur les recettes et les 

dépenses, qui interviendront dans l'avenir prolongeraient la 

tendance exprimée par les décisions analogues du passé. 

3) HYPOTHESES ECONONIQUES 

- Ce sont celles retenues pour la préparation du VI~me Plan. 

Taux de progression annuelle en % 1970- 1975 
Prix de la production industrielle brute (P.I.B.) 2 77% 
Taux de salaire par tête 
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4) M~THODE D'EVALUATION (principes) 

- Le montant d'une recette ou d'une dépense en 1975 est le produit : 

d'une donnée de base (montant en 1970) 

d'un indice d'effectif 

d'un indice de volume ou de quantité 

d'un indice de valeur. 

Dans de nombreux cas d'~nalyse de l'évolution pa8sée ne 

permet pas d'isoler l'influence des divers facteurs mais seule

ment de dégager des indices globaux correspondant à un ensemble 

de facteurs. 

Avant d'exposer en détail les méthodes d'évaluation con

cernant chaque catégorie de recettes et de dépenses, il est·né

cessaire de préciser : 

a) les dispositions relatives à l'équilibre des recettes et 

des dépenses, 

b) la méthode suivie pour te~ir ~ompte de 1 1 évolutiort des 

salàires et des prix. 

5) LES EqUILIBRES 

Dans de nombreux cas les recettes et les dépenses d'un régime 
"' ' ;: 

sont défi~ies séparément. On établit des projections séparées 

en recettes et Bn dépensés. Leur comparaison fait appara:ttre un 

·excédent ou un déficit.· 

Dans d'autres cas la réglementat~on en vigueur prévoit 

que les recettes sont ajustées aux dépenses, exemple : régime . . 

général - accidènts du travail. Dans ce cas les calculs sont 

effectués ~our les dépenses et les recett2s sont èl.étérminées en 

conséquence (équilibre). 

Dans d'autres cas les dispositions en vigueur p'révoient 

que les dépenses sont ajustées aux recettes~exémple les régimes 
'1 

.;. 
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compl~mentaires. Les d&penses sont ~vRlu~es et r&ajust6es le 

cas échéant pour tenir compte de l'évolution des recettes. Dans 

ce cas il peut y avoir excédent ou équilibre mais pas de déficit. 

En ce qui concerne les subventions de l'Etat et certains 

tr~nsferts, les c~lculs sont effectués conformément aux disposi

tions qui les définissent. 

L'a~plication de ces r~gles peut faire appara!tre soit des 

déficits, soit un gonflement de recettes destinées à assurer 

l'équilibre, dans les secteurs où l'intervention de mesures nou

velles sera indispensable. 

6) ~ CON3Jf.'iYB_!QES DE L'EVOLUTION DES SLLAIRES ET DE.ê2ill 

- Les diverses catégories de recettes et de dépenses peuvent être 

classées en 3 groupes. 

a) Les recettes et les dépenses qui évoluent proportionnellement 

aux salaires ou en fonction de ceux-ci. Celles-ci comprennent 

notamnent les cotisations assises sur les salaires et les in

demnités journalières de maladie et d'accident du travail. 

Ont été assimilées à celles-ci les cotisations assises sur les 

revenus professionnels (non salariés) et les prestations qui 

font l'objet d'une revalorisation automatique. 

b) Les recettes et les dépenses qui évoluent proportionnellement 

aux prix ou en fonction de ceux-ci. Toutefois il s'agit dans 

certains cas de prix particuliers. C'est le cas des presta

tions en nature. 

c) I,es recettes et ies dépenses dont le montant forfaitaire, 

fixé soit par la léiislation, soit par les autorités compé

tentes, ne peut @tre modifié que par une décision prise par 

une autorité qualifiée. (Parlement, Gouvernement, organe di

recteur d'une institution). Dans ce cas il a été procédé à 

une évaluation pour 1975 sur la base d'une évolution tendan

cielle prolonge~nt l'évolution pendant la période î965 - 1970 • 

. /. 
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7) LES EFFECTIFS DE COTISANTS 

- Les taux de progression annuelle .exprim~s en % sont indiqués 

ci-après 

Régime général des salariés non agricoles 

Salariés agricoles 

Exploitants agricoles 

Mineurs 

S.N.C.F. 

R.A.T.P. - E.D.F. 

Commerçants (vieillesse) 

Artisans (vieillesse) 

Professions libérales (vieillesse) 

Non salariés non agricoles (maladie) 

Régimes complémentaires des cadres (A.G.I.R.C.) 

Autres régimes complémentaires 

+ 1,8 

- 2 

- 3 
8 

- 1,5 
0 

- 2 

- 1 

+ 4 

- 2 

+ 4,5' 
+ 1,5 

8) LES PRESTATIONS EN NATURE 

... Frais médicaux (consultations, visites, actes de chi_rurgie et de 

spécialités). Les dépenses évoluent en fonction de plusieurs 

facteurs : 
- . . . 

, • ., .. - ' "', _. ·v•' '·• ~·•-""· ' 

a) l'effectif des personnes protégées - l'év9lution est sensible

ment la même qÙe celle des cotisants,'· · 

b) l'accroissement du nombre ~'actes par personne p:totégée, · 

c) la.revalorisation de la valeùr unitaire des actes en valeur 

nominale; celle-ci présente dans le passé une élasticité 

moyenne par rapport au taux de salaire, égale à 0,8 au co.urs 

des dix dernières ann~es, 

d) une déformation de 1~ structure des actes : pr.oportion crois

sante des actes ne subissant pas le ticket. modérateur, glis-

' . ' ' 

~ . . 

sement dans la structure hié'rarchique des .actes, notamme.nt 
... . . . ... ·. ·• . ., . : . 1' ·:. : .. ·: ' 

recours plus· fréquents aux· spécialistes et déformation de la 

répartition des actes suivant les coefficients de la nomencla

ture. 

.;. 
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Les taux annuels retenus sont pour le régime général 

Taux de progression du nombre d'actes remboursés 

Revalorisation moyenne des actes 

Autres facteurs 

Total 

+ 4,8 % 
+ 5,9 % 
+ 2,4 % 

13,6 % 

En raison d'un comportement différent, le taux de progres

sion du nombre des e.ctes est plus faible dans les autres régimes. 

~pitalisation 

Pour le régime général on a retenu des accroissements an

n~els de 8 % pour les prix et 4,5 % en volume (effectif et nombre 

moyen de journées). 

-Soins dentaires.- Taux annuel d'ensemble 

- Pharmacie -Taux annuel d'ensemble 

- Maternité 

natalité. 

La croissance en volume correspond ·à i'hypothèse de 

9) PRES TATI ONS EN ESPECES 

- Indemnités journalières (maladie, accident du travail). Elle 

augmentent comme les salaires et les effectifs. Depuis quelques 

années l'accroissement annuel du nombre de journées indemnisées 

marque un infléchissement très net, on a tenu compte d'une augmen

tation en volume de 0,5 % par an. 

- Pensions de vieillesse. Dans les régimes légaux et réglementaires 

de salariés les pensions, qui font l'objet d'une revalorisation 

automatique, évoluent comme les salaires. 

Dans les autres régimes, la revalorisation est légèrement 

freinée pour faciliter l'équilibre financier (non salariés et 

.;. 
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rigimes complimentaires). Dans tous les r'gimes les dipenses 

progressent en volume du fai.t de 1' augmentation· du nombre des 

retraités et de l~accroissement en valeur des prestations pro

venant du vieillissement des régimes (nombre d'années d'assurance). 

Les calculs ont été établis sur la base des taux de pro

gression annuels suivants en % 

Salariés non agricoles 

Salariés agricoles 

Exploitants agricoles (retraite 
complémentaire) 

Mines 

s.N.C.F;. 
E.D.F. 
Commerçant 

Artisans 

Professions.l~béral~s 

Régimes. comp;lémenta~res A.G.I.R~C. 
~ ; . " ' " 

A.R~R.'C~o·. 

~ ' . . .Aut.res 

en valeur 
--------~ 

6,9 
6,9 

6,9 
6,9 
6,9 
6,9 
4 6 
' 4,6 

.... -· ........ 6 ·6·· -~-
' 

' . ·• 

'•6 

èri volume 

5 
6,5 

20 

2,5 
'1 

4 

5 
7 

5 
4,.5 
8 
8 

Les dépenses correspondant aux avantages dont le.taux est 

fixé par le Gouvernement (allocation aux vieUx travailleurs sala

riés, allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité) 

ont été évaluées sur la base d'une augmentatio·n annue.lle de 200 F 
,. ., J 

pour l' ~llocation du Fond·s national de solidarité (+ 13,5 % par an) 

et de .100 F pour l'allocation ame vieux travailleurs salariés 

(+ 5,2% par an). Il a été tenu compte de l'évolution de l'effec

tif des bénéficiaires (diminution). 

- Prestations familiales 

Compte tenu de l'évolution de la structure des familles 

(nombre des enfants selon leur rang) et de la natalité, les pres

tationscroissent en volume de 1 % par an pour l'ensemble de tous 

.;. 
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les rigimes. La ripartition des charges entre les rigimes qui 

varie avec l'évolution de l'effectif des travailleurs est corri

gie par la compensation entre les régimes. 

Le montant des dépenses a été évalué en se basant sur la 

tendance passée, soit un accroissement en valeur nominale de 

4,5 % pour les prestations revalorisées et de 4,2 % par an pour 

l'ensemble des prestations (y compris celles dont le montant est 

· inchangé). ··Ce taux correspond à 1' évolution tendancielle cons

tatée pendant le Vème Plan (à l'eocclusion des modifications issues 

.des mesures nouvelles ou des mesures exceptionnelles). 

- Allocation logement 

Sur la base de l'évolution 1966 - 1969 le taux de progres

sion des dépenses a été évalué à 16 % par an. 

- Accidents du travail (rentes) 

Les rentes suivent l'évolution des salaires et font l'objet 

d'une revalorisation automatique. On a tenu compte de l 1 augmen-
~ ' ,, ~ .. 

tatien du nombre des rentes due ~u vieillissement du régime (fonc-

tionnant en répartition) et à l'accroissement de l'effectif des 

personnes protégées. 

10. COTISATIONS 

- Pour les salariés les cotisations sont évaluées en supposant que 

le plafond évolue comme les salaires. Le montant des cotisations 

suit l'évolution des effectifs cotisants et des salaires. 

Pour les non salariés, les cotisations ont été évaluées de 

façon à équilibrer les dépenses. Dans les régimes de non sala

riés l'effectif des cotisants diminue. A pression fiscale 

.;. 
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constante par t5te de cotisant les cotisations s'iliveraient i 

un niveau très inférieur. 

Régime 

Commerçants (vieillesse) 

Artisants (vieillesse) 

Cotisations déterminées 

d'après le niveau 
des dûpenses 

2.250 

1.319 

à pression 
fiscale constante 

1.,559 

1.015 

millions de F 

Ces chiffres montrent que le mode de financement de ces 

régimes devra ~tre modifié avant 1975. 
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EVOLUTION FINANCIERE DE LA SECURITE SOCIALE EN ITALIE 

(1965-1970-1975) 

Introduction 

1. Le rapport de synthèse expose clairement les critères généraux et les 

hypothèses démographiques et économiques utilisés pour procéder aux 

prévisions des recettes et des dépenses de la sécurité sociale en 1975 

pour les six pays de la Communauti europ~enne ainsi que les princi

paux résultats obtenus : c'est pourquoi il est également possible de 

tirer du présent rapport une grande partie 'des renseignements cancer-

- nant l'Italie. 

Toutefois, il semble utile de procéder ici à une analyse plus 

fine de certains aspects concernunt l'Italie en faisant ressortir 

les éléments les plus importants des principales innovations législa

tives introduites entre 1965 et 1970 dans le domaine de la sécurité 

sociale, en fournissant des inform~tions plus détaillées sur les mé

thodes adoptées ou enfin en indiquant plus en détail les résultats 

obtenus au cours de la phase opérationnelle pour les années 1965 et 

1970 et les résultats évalués, pour la phase prévisionnelle pour 

1 1 &nnée 1975. 

Il est notumment nécessaire de préciser les caractéristiques 

essèntielles des nouvelles lois publ~ au cours de la période 1965-

1970'parce que, comme l'indique le rapport de synthèse, on avait 

adopté comme hypothèse, pour la période 1971-1975, que la législation 

demeurait inchangée. 

La comparaison entre l'accroissement des dépenses qui a été 

enregistré pendant la période 1965-1970 et les augmentations prévues 

pour la période 1970-1975 permet en effet de constater qu 1 au cours 

de la première de ces deux périodes les taux annuels d'augmentation 

ont été en général sensiblement plus élevés que les taux correspon

dants de la deuxi~me période; parmi les facteurs qui ont provoqué 

cette différence d'évolution, il convient certainement d'inscrire les 

innovations législatives considérées évidemment pour la seule pério

de 1965-1970 : nous allons donc présenter un aperçu rapide de ces 

nouvelles lois. 

.;. 
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I. EVCLUTIC2!;! DE LA LEGISLATION DE 1965A 1970 

2. Si l'on commence l'examen par les dispositions concernant l'assu

rance inv8lidité-v~eill~~~et s~!!~!~' il y a lieu de rappeler 

ci-apr~s les principales dispositions promul~u&es. 

~oi n° 903 du_21 juillet 1965 - prévoit notamment ce qui suit : 

1) Institution du Fonds social qui a pour mission de verser la 

"pension sociale" aux travailleurs SEclariés et indépendants; le 

financement est acsuré par l'Etat, concurrement avec les caisses 

auxquelles sont affiliés les bénéficiaires de cette pension 

sociale; 

2) Augmentation de 20% des pensions (pour les artisa.ns, augmenta

tion supérieure ~50%); 

3) Progression de 30% des régimes minima pour les travailleurs sa

lariés et de 20% pour les indépendants; 

4) Adaptation autom8tique des pensions pour les travailleurs sala

riés lorsque se vérifient certains bénéfices; 

5) Institution de la pension d'ancienneté; 

6) Fixation à 2.500 lires par mois du plancher pour le dixième sup

pl~mentaire pour tout enfant à charge des pensionnés et extension 

du bén&fice de.ce dixième au ccnjoint à charge du pensionné; 

7) Augmentation des pourcentages pour le calcul de la pension ver

sée aux survivants. 

Loi n° 613 du 22_juillet_196§- étend l'assurance obligatoire pour 

l'invalidité, la vieillesse et les survivants aux personnes qui 

exercent des activités commerciales et aux membres de leur f~mille 

et coordonne les régimes de pension pour les travailleurs indépen

dants. 
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Loi n° 658 du 27 juillet 1967 - les régimes de prévoyance supplétifs 
j • ' •• " 

gérés par la Cassa Nazionale perla previdenza marittima'sont trans-

formés en régimes complémentaires de l'assurance générale obliga

toire, avec pour conséquence le passage des gens de mer sous le ré

gime général de pension. 

Loi n° 238 du 18 ~ars 1968 et D.P.B~n° 488 du 27 avril 1968 -
ces dispositions prévoient'notamment ce qui suit: 

1) Nouveau système de calcul des pensions liquidées après le 

1er mai 1968; plus précisément, la pension est caic~lée à rai~. 
d'un nr.mbre de quarantième de 65%~ de· la rémunér:a,ti-o1lt,annuelle du re

traité, égal à celui dea années de cotisation effective, le 

,plafond étant de 40; 

2) Faculté, jusqu'au 31 décembre 1970, d'opter pour la retraite 

calculée d'après les règles en vigueur jusqu'au 30 avril 1968; 

3) Suppression ·des règles relatives à la pension d'ancienneté et 

à la réévaluation automatique des pensions visées aux articles 

10 et 13 de la.loi n° 903 de 1965; 

4) hUgmentation de 2.400 lires par mois des pensions ordinaires et 

supplémentaires liquidées avant le 1er mai 1968; '. · 

5) Relèvement des régimes minima à. 18.000 lires par mois pour les 

titulaires de pension âgés de moins de 65 ans et à 21.900 lires 

pour les autres. 

Loi n° 1089 du 25~!22re 196~ - accorde pour la période 1968-1973 
un dégrèvement sur toutes les cotisations dues à l'INPS par les 

entreprises .. industriell~s et ~rtisanales du Midi; ce dégrèvement 

est égal.à 10% des rémuné~ati~ns assujetties à cotisation; en com

pensation l'Etat accorde une subvention globQle de 51,5 milliards 

de lires. 
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Loi n° 153 du 30 avril 1969 - comporte une nouvelle r~glementation ------------------- ' --
importante visant à reorgGniser et à améliorer la protection du 

travnilleur, en cas d'inv~lidité-vieillesse, ou des membres de sn 

famille en cas de décès, et étend le droit à la pension aux ci

toyens âgés de plus de 65 ans dépourvus d'autres ressources. 

La loi pr&voit notamment ce qui suit : 

1) Absorption progressive par l'Etat de le charge totale que repré

sente le financement du Fonds social; cette absortion devra 

être entièrement nchevée avant 1976; 

2) Augmentation de ·10% de toutes les retraites en cours le 1er jan

vier 1969; 

3) Relèvement des planchers de pension à la charge de l'assurence 

générale obligatoire des travailleurs salariés à 23.000 lires 

par mois pobr les titulaires âgés de moins de 65 &ns, à 25.000 

lires par mois pour les autres titulaires et relèvement à 

18.000 lires par mois des planchers de pension à la charge des 

caisses pour les travailleurs indépendants; 

4) Augmentation graduelle du coefficient de calcul des pensions 

par rapport aux rémunérations; ce coefficient passe de 65% 
(1.5.1968) à 74% à pertir du 1er janvier 1969 et à 80% à partir 

du 1er janvier 1976; 

5) Introduction d'un système d'adaptation automatique des pensions 

au coût de la vie; 

6) Institution d'une pension sociale pour les citoyens âgés de plus 

de 65 ans et dépourvus de ressources; 

?) Versement aux retraités d'allocations familiales d'un montant 

égal à celui de l'allocation familiale versée aux travailleurs 

de l'industrie. 
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3· Nous pr6sentons maintenant une synth~se des ·principales dispositions 

concernànt l'assurQnce maladie. ---
Loi n° 613 du 22 juillet 1S66 - étend les soins de santé aux titulaires 

de pensions des professions commerciales. 

1:!?2- n ° S31+ du 2'+ ,octobre 1966 - comporte quelques dispositions visant 

à amtliorer la situation finnnci~re de l'INAM. 

Loi n° 369 du 29 mai 1967 - &tend les soins de santé aux titulaires 

de pensions relevant des catégories des colons, métayers et cultivateurs 

directs ainsi qu'aux travailleurs en ch$mage ou licericiés. 

Loi n° 1243 du 23ftécembre 1567 - pr6voit une subvention extraordinaire 

de l'Etat pour la réorGanisation de cert~ines caisses de l'assurance 

obligatoire contre les maladies. 

Loi n° 966 du 24 novembre 1970 - prévoit des améliorations pour l'assis

tance accordée dans les hSpitaux aux ch8meurs pour un montant annuel 

de 3 milliards de lires à la charge de la Caisse ch~mage de l'INPS. 

- Lâi .. n ° 10~~- .dt.l. 18 d·écembre 1·97<2, ·:- p~évoi t notamment ce qui suit : 
... .. -~ . -

1. Le transfert pour les années 1971-1972 d'un cinqu~~me des re~ettes 

de la caisse unique pour les allocations familiales à l'INAM, à la 

Cassa mrilattia di Trerito ·e Bolzano et à la Federazione Mutue Cql

tivatori biretti; 

2. L 1 aug~entation des c~tisations dues par-les employeurs à l'ENPAS, 

d l'INADEL et à 1 1 ENPDEP pour l'assurance maladie; 

., 
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3. Le versement do 250 milliards de lires par l'Etat ~our l'assainis

sement partiel des déficits des organismes de gestion de l'assuran

ce malRdie; 

4. L 1 a·ugmcnto..tion, en faveur dGs organismes· de gestion de 1 '2ssùrance 

maladie, de la ristourne sur les produits pharmaceutiques qui passe 

de 17 à 25 %. 

4. En ce qui concerne les Q}1A.r_g__es familiales, il y n lie~ de mentionner 

les dispositions suiv~ntes : 

Loi U 0 431 du 13 m~i 1965 - &tend à titre provisoire le versement ~es 

allocations familiales aux ch8mcurs et aux travailleurs à salaire 

r~duit; d'autres lois ult~rieures prorogent cette disposition jusqu'au 

31 décembre 1968. 

Loi n° 585 du 14 juillet 1S67 - prévoit le versement d'allocntions 

familiales aux cultivateurs directs, ~ux m~tayers et aux colons, en 

imputant les fr~is qui en decoulent n la chargé de l'Etat; cette loi 

est la première à prévoir le versement d'allocations familiales à une 

catégorie de travailleurs indépendantso 

Loi n° 1115 du 5 novembre 1968 - rend définitif le versement, déjà mis 

en oeuvre à titre provisoire; des allocations familiales aux ch8meurs. 

I~i n° 1034 du 18 d~co~~~ 1970 - fixe de nouveaux plafonds de coti

sation pour les nnnées 1971-1972 : 2.100 lires par jour pour les en

trepriseL artisanales, 3.100 lires pour les entreprises commerciales, 

3.500 lires pour les petites entreprises industrielles, 4.000 lires 

pour les autres entreprises industrielles; la quote-part de cotisa

tion est r6duite â 15 % dont 1/5ème est transf~r6 â la caisse maladieo 

A partir du 1er janvier 1973, les plafonds précités seront relevés 

respectivement à 2.6CO lires, 3.900, 4.4oo, 5.000 avec possibilité de 

réduire la quete-part de cotisation. 
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5~ En ce qui concerne encore l'assurance contre~ accidénts du'travail 

et les maladies professionnelles, il y a lieu de rappeler ce qui suit 

Loi n° h13 du 15 avril 1965 - étend le, protection contre les accidents 

aux artisans employeurs. 

DPR n° 1124 du 30 juin 1965 - regroupe en un texte unique toutes les 

dispositio~~ relatives à l'assurance obligatoire contre les accidents 

du travail et les malad~es professionnelles. Lé décret comporte éga

lement ce~taines innovations importantes comme par exemple la régle

mento.tion concernant l'accident "sur le chemin du travail" et des amé

liorations apport~es aux pr~~tations. 

6. Il convient enfin de noter qu'au cours des ann8es 1965-1966 la "fisca

lisQtion" des charges sociales s'est particulièrement accentuée. Cette 

forme de financement qui u essentiellcm8nt pour but de décharger les 

entreprises d'une partie du ~oQt·du ~raveil est entrée en vigueur en 

septembre 1964 et a enregistré un maximum <:;n 1966 pour ~tre ,ensui te 

c~mplètemont abandonnée le 1ér janvier 1967 (cf. loi n° 27 du 9 février 

1965, loï n° 431. du·13 mni 1'965, loi n° 626 du 6 août 1966). 

II ASPECTS METHODOLOGIQUES 

7. Les données relatives aux années 1965 et 1970 ot 1~~ prévisions pour 

1975 sont reproduites dans les tableaux n °s 1 et '2 joints· en annexe. 

Comme le font ressortir ces tableaux,le domaine d'enquête a été 

limité n.ux régimes généraux, aux ·régines 'Spéciaux et aux régimes -·sta

tuaires à l'exclusion des régimes complémentaires et volontaires. 

En effet, on ne disposait pas de renseignements suffisamment vala

bles pour ces derniers permettant de faire des prévisions et d'autre 

part ces régimes ont en Italie une importance tout à fait négligeable. 
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En suite, le critère adopté pour ventiler les diff&rentes cnisses 

entre les régimes généraux, spéciaux ou statuaires, est le m0me que 

celui qui a été adopté dans "les comptes sociaux" étn.blis par--l'Office 

statistique des Communautés européennes. Pour compléter l'examen por

iant sur l'établissement des tableaux précités il convient de noter 

encore que les données relatives aux prestations en nature concernant 

la maternité ont été engloblées dans les données relatives à la mala

die et que les recettes n'incluent pas los postes "entreprises - pres

tations d'employeur'', pour lequel on ne disposait pas d'éléments sta

tistiques ve..lables, et "tnxes affectées" qui n'existent pas en Italie. 

8. La collecte des renseignements concernant ies années 1965 et 1970 n'a 

posé aucun problème notable : les renseignements fournis par le "rapport 

général sur la situation économique du pays" concernant ces années ont 

été jugés suffisants pour fournir un tableau complet de la situation. 

En revanche, l'évaluation des données relatives aux recettes et 

aux dépenses en 1975, est fondée sur l'année 1970, et prend en consi

dération les taux suivants d'augmentation annuelle tirés du document 

CEE V/10917/70, les hypothèses de base du programme économique national 

1971-75 n'étant pas encore connues à l'époque des calculs 

a) pour la population totale o,B ol 
/0 

b) pour la population nctive o,8 % 
c) pour les prix 2,8 7~ 

d) pour les salaires nominaux 8,5 % 

En particulier, en ce qui concerne les diffSrents postes de recet

tes nous avons procédé com,;ne suit : 
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.. 
- Les cotisations de~ employeurs priv6s et publics et les cotisations 

des travailleurs salariés (régimes générnux et spéciaux) ont été 

m~jorées des taux visés aux points b) et d) ci-dessus, sauf en ce 

qui concerne les cotisations versées aux caisses d'allocations 

familiales1 calculées sur un salaire à l'intérieur d'une fourchette 

déterminée pour laquelle on a calculé non seulement la majoration 

visée au point b) mais aussi la majoration résultant des nouvelles 

dispositions législntives; 

- Les ·recettes des régimes statuaires ont été égalées aux dépenses 

et r'&petrties entre les "prestations d'employeur" et les 11 cotisa

tions de sc..larién; 

- Les cotisations des travailleurs non salariés ont été égalées à 

celles de 1970 pour la Federazione mutue coltivatori diretti et 

pour les caisses de moindre importance sur la base de prévisions 

appropriées pour les trois ·caisses ·rNPS ct de façon â équilibrer 

les dépenses dei la Feclerazione mutu'e argiani at de la. ·Federazione 

mutue commercianti; 

- Ln contribution de l'Etat à la sécurité sociale est celle qui est 

prévue par la loi; 

Les revenus de capitaux et les autres recettes ont été majorés 

d'après lo taux visé au point c) ci-d~ssus; 

- Les tr~nsferts ont été m~jorés des tnux visés aux points b) et c) 

ci-dessus et on a pris en considération les variations prévues 

par la loi. 

En ce qui concerne les dépenses, on a appliqué les critères 

suivants 

- Les prestations de l'assurance malQdie (soins de santé) ont été 

évaluées en tenant compte.du ta~x vi&é au point c) ci-dessus 

:pou~ l' assist.nnce -:e~1a~l!!B:ccutiq.ue e~ du. taux viE;?é au point d) 

pour les autreé prestationa; qn outre, on a tenu compte du taux 

visé au point a) pour toutes les prestations ainsi que d'une· 
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majoration du recours ~ l'assistance, variable selon le type de 

prestations; enfin pour l'assistance hospitali~re, on a tenu 

compte d'une augmentation des ecOts de 4,6 %pour la p&riode de 

~inq ans en vue d'am&liorer les ~quipoments snnit~ires; 

-Les prestations de l'assurance malcdie (assistance économique), 

dû la maternité et des accidents du travail ont été évaluées 

sur la base des taux visés aux points b) et d) ci-dessus; 

- Les prestations de vieillesse et de survie et d'invalidité ont 

été obtenues en proc~dnnt aux pr~visions appropriées (c'est-à

dire en considérant l'évolution du nombre des retrQités et du 

montant moyen de la pension) pour les caisses INPS,alors que 

pour les régimes statuaires et les autres r~gimes spéciaux on 

a procédé en extrapolant à partir de l'évolution financière dos 

années pas.s&es; 

Les prestations versées pnr la caisse INPS t.b.c. ont été majo

rées sur la base du taux visé au point c); 

Les prestations de l'assurance ch8mage ont été supposées cons

tantes; 

- Le montant des allocations familiales tient compte du taux visé 

au point a) ci-dessus; 

- Les prestations diverses ont été évaluées au moyen de critères 

variant selon la nature pr[dominnnto des prestations vers~es par 

chaque organisme de gestion; 

- Les frais d'administration ont été évalués d'après le taux visé 

au point d); 

Les autres dépenses ont été évaluées en fonction du taux visé 

nu point c); 

Les transferts tiennent compte des augmentations r0sultant de 

l'application des taux vis~s aux points b) et d) ainsi que düs 

variations prévues par la loi. 
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Remarques finales 

9. L'éyolution des recettes ct des dépenses de sécurité sociale prévues 

pour la p~riode 1970-1975 a étS,comme on l'a déjà dit,moins accentuée 

que celle de la période 1965-1970. 

Pour l'ensemble des recettes (à l'exclusion des transferts) 

on a en effet constaté pour la période 1965-70 une augmentation de 

-66 % contre une augmentation de 47 % pour la période 1970-75. 

Une situation analogue a été notée pour les dépenses (à l'exclu

sion des transferts) avec une augmentation de 68 ~; et de 55 % res

pectivement pour les deux'périodes considérées. 

La différence d'évolution entre les deux périodes est due au 

fait qu~ l'on a élaboré les prévisions en supposant la l&gislation 

~onstante; toutefois, u~e analyse plus détaillée peut mettre on lu

mière les différents aspects de_ la· question. 

En ce qui concerne les recet~es, on observe qu'un rythme d'aug

mentation moins élevé que par le passG est prévu pour les postes 

"entreprises - contributi_ons d'employeur" et "cotisations de sala .. 

rié"; ce ralentissement est ~~ au fait que l'on a posé comme ~ypo

thèse que les salaires augmenteraient ou, surtout, au fait qu'au 

cours de la période 1965-197~, la fiscalisation des charges sociales 

qui n'a fonction?~ qu'en 1965 et 1966,· a cess~ de faire sentir ses 

effets : ce ph~nom~ne n'a ~videmment pas ~tâ pris en considSration 

pour la période 1970-75. 

La situ~tion concernant les d~penses est plus complexe. 

A ce sujet, on observe en premier lieu que les augmentations 

prévues pour les prestations en nature sont en substance identiques 

pour les deux périodes. 
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En second lieu, il convient de noter que l'on enregistre des 

différences importantes entre les taux d' augmentr\tion (fes- prestations 

en muti~re d'assurance vieillesse, invalidit~ et d&c~s des travail

leurs employés par des particuliers. Cette situation est due à plu

sieurs causes concurrentes : on se rappelle notamment qu'au ccurs 

de ln période 1965-70 un grand nombre de pensions d'ancienneté ont 

ét~ liquidées et que la loi de 1969 interdisant de cumuler cette 

pension avec le salaire a en fait limité les cas de demandes por

tant sur ce type de revenus; en outre, il y a lieu d'observer qu'au 

cours de ln période 1970-75 des classes numériquement moins impor

tantes de travailleurs atteindront l'âge de la retraite, ces classes 

étant constituéesen partie par des personnes nées durant la première 

guerre mondiale; il y a lieu de noter encore que les donn&es rela

tives à 1970 sont augmentées par un faible nombre de pensions qui 

en fait sont déjà éteintes et dont on n'a évidemment pas tenu compte 

pour les prévisions de 1975; enfin, il y a lieu de rappeler l'effet 

fondamental des nouvelles dispositions législatives introduites pen

dant la période 1$65-70 : ces dispositions ont entrain& une augmen

tation sensible des montants des 'revenus alors que les prévisions 

sont fondées, comme on l'a déjà dit à plusieurs reprises, .sur une 

législation constQnte. 

En troisième lieu, l'évolution est sensiblement différente 

en ce qui concerne les allocations familiales : cette différence est 

due surtout à l'extension de la protection aux cultivatèurs directs 

survenue en 1967 et à l'hypoth~se démographique d'augmentation du 

nombre des ayants droit à cette prcstation,prise en considération 

pour les prévisions. 

10. En conclusion, il convient de noter que la législation en matière 

de prévoyance sociale est loin d'avoir atteint en Italie une situa

tion de stabilité relative : une réforme de grande importance, qui 

certainement aura aussi de grandes répercussions de nature économi

que, concerne le secteur de l'assurance maladie, pour laquelle il 
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est prévu à court terme l'institution du service national de santé; 

les syndicats ont demandé que les pensions liquidées avant 1968 et 

les pensions minimales soient améliorées; des études sont en cours 

pour relever le montant des allocQtions familiales et pour étendre 

ce r&gime à d'autren catégories de travailleurs. 

~ans ces conditions, toute prévision risque d'~tre rapidement 

dépasséo par la réalité non seulement à la suite de la promulgation 

de nouvelles lois, mais aussi parce que l'évolution des phénomènes 

peut différer de ce qui eBt prévu. 

Toutefois, l'ét~blissoment de prévisions dnns le domaine de 

la sécurité sociale est sans aucun doute d'une grande utilité àc~ndi

tion de leur accorder leur signification exnctc qui est celle de 

prévisions minim~les et d'indicateurs rendant compte do l'évolution 

du phénomène. Il reste le problème d'une mise à jour permanente des 

données obtenues en vue de tenir compte nu fur et à mesure des élé

ments nouveaux qui entrent en vigueur. 
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I. ~UTION DE LA ~ATI~.LEGISLATJVE DE 1965 A 1970 INCLUS 

A. Assurance maladie ------------------
Pendant les années sous rubrique l'assurance maladie a accusé des 

déficits de plus en plus importants du fait notamment de deux périodes 

grippales et de l'évolution toujours croissante du co~t médicalG 

Pour parer à cette situation et en vue de rétablir des assises pour 

l'avenir, un eroupe de travail composé paritairement a été créé en vue de 

faire des propositions tant d'assainissement que de réforme. Ce groupe a 

remis son rapport au Gouvernement au courant de l'année 1970. 

B. Assurance~nsion 

L'ajustement des pensions du régime ouvrier et du régime des employés 

privés au niveau des salaires de respectivement 1~60 _et 196.5 se fit par 

les lois spéciales du 16 février 1967 et du 28 juillet 1969. Tandis que ces 

lois visaient le deuxième et le troisième ajustement ~our ~.e ,-secte~r.. ~al~-, :. 

rié depuis 1964, les lois du 5 août 1967 et du 4 février 1970 ont opéré le 

premier et le second ajustement des pensions des artisani au niveau de vie 
·-' 

de respectivement 1960 et 1965. 

En outre la loi du 4 février 1970 a introduit le _principe .de l~~jus

tement des pensions au niveau de vie pour le régime des commerçan~s créé 

en 1960 et a réalisé le premier ajustement au niveau de vie de 1965. 

Le troisième ajustement des pensions du secteur salarié eut lieu 

moyennant une cotisation spéciale supplémentaire de 2% mise à charge de 

chacun des partenaires sociaux pour moitié. 

Alors que le premier ajust·ement en faveur des artisans a été réali

sé A l'aide d'une nou~elle· cotisation, le deuxi~me· ajustement s•e~t fait! 

sans nouvelle ·cotisation à 1 'instar du d'euxième aJustement ·réalis .. é en 1967 

--'dans 1 'intérêt ·du secteur salarié. 

Une cotisation nouvelle fut pr~scrite pour le p~emier ajustement des 

pensions des commerçants et industriels. 
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Par loi du 25 octobre 1968 une réforme très importante a eu lieu 

dans l'intérêt des pensions accordées en cas d'invalidité ou de décès pré-

coces. 

Cette réforme est généralisée et concerne tous les régimes de pen

sion contributifs et non contributifs. Le but essentiel est de majorer les 

pensions en cas d'invalidité ou de décès survenus avant l'&ge de 55 ans 

au moyen de la prise en compte de périodes fictives d'occupation. 

Enfin une loi du 28 juillet 1969 a créé la possibilité d'une assu

rance volontaire supplémentaire au moyen d'un achat rétroactif de périodes 

d'occupation non autrement couvertes dans les différents régimes de pen

sion contributifs. 

In fine il importe de relever que par règlement grand-ducal du 27 

juin 1969 le maximum de rémunération servant de base pour le calcul des co

tisations dues à la caisse de pension des employés privés a été porté de 

174.000 i 204.ooo, nombre indice 100. 

c. ~rance accidents 

Le principe de l'ajustement des rentes a été introduit par la loi 

du 30 mars 1966. En outre cette loi a introduit le système automatique de 

l'ajustement des rentes tous les cinq anso Le premier ajustement est inter

venu dès le 1er janvier 1965 et s'est fait par rapport aux salaires de 1960. 

Le deuxième ajustement a ét& réalisé avec effet au 1er janvier 1970 et s'est 

fait par rapport aux salaires de 1965. Indépendamment de cet ajustement, 

les rentes accident sont dorénavant adaptées au nombre indice du coût de 

la vie suivant les modalités applicables aux traitements et pensions des 

fonctionnaires de l'Etat. 

Finalement la loi précitée a introduit en ce qui concerne les mala

dies professionnelles le système dit ttmixto"o De cette façon il sera do

rénavant possible audit comité-directeur de reconna~tre des maladies pro

fessionnelles qui ne sont pas reprises sur la liste du moment que la p~eu

ve sera suffisamment établie que leur origine est d'ordre professionnel. 
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Le plafond applicable aux employés soumis obligatoirement à l'assu

rance accidents a été relevé de 174.000 à 204.000 francs, nombre indice 100. 

D. Allocations familiales 

.Les améliorations introduites en 1967 notamment en faveur des en

fants handicapés et des familles ayant charge d'au moins 3 enfants ont été 

continuées par une nouvelle augmentation au 1er janvier 1971 des alloca

tions familiales à allouer à partir du 3e enfant. 

On peut donc dire que dans tous les secteurs de la sécurité sociale 

une évolution a eu lieu qui continuera encore les prochaines années. 

Comme les charges, notamment pour l'Etat, progressent continuellement, la 

nécessité d'une prog~ammation du moins à moyen terme devient de plus en 

plus nécessaire. Les premiers trav~ux à.oe ~ujet se sont concrétisés dans 

l'établissement d'un budget pluriannuel de l'Etat. Les efforts à ce sujet 
.. -- . ' 

seront continués sur une plus vaète échelle dans les années à venir pour 

déboucher en fin de ~ompte su~_i•établissement d'un budget social. 
' • ( :· ~· ! ' 

:. -' 

: 1 
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II. CADRE DES TABLEAUX 

Le cadre des tableaux nationaux a été établi sur base de l'annexe 

III b telle qu'elle figure dans le n° 5/1967 de la série 11 Statistiques so

ciales", sauf que pour des motifs divers diverses institutions ont été né

gligées et qu'une nouvelle institution a été ajoutée sous la position 12 a 

de la rubrique A I - Régimes généraux. En définitif le cadre suivant a 

été retenu: 

A 1. Régimes généraux 

1 caisse nationale d'assurance maladie des ouvriers, caisses d'entreprise 

de maladie (assurance maladie dGs ouvriers) 

2 caisse de maladie des employés privés, caisse de maladie des fonction

naires et.employés publics, caisse de maladie des fonctionnaires et emplo

yés communaux, entraide médicale des chemins de fer luxembourgeois, cais

ses d'entreprise de maladie ( assurance maladie des employés) 

3 caisse de maladie des professions indépendantes 

4 caisse de maladie agricole 

5 établissement d'assurance contre la vieillesse et l'invalidité (assu

rance vieillesse-invalidité des ouvriers) 

6 caisse de pension des employés privés 

7 caisse de pension des artisans 

8 caisse de pension agricole 

9 caisse de pension des commerçants et industriels 

10 association d'assurance contre les accidents ( section industrielle) 

11 association d'assurance contre les accidents (section agricole et fores

tière) 

12 établissement d'assurance contre la vieilless et l'invalidité (service 

des allocations familiales aux ouvriers: caisse de compensation) 
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12a établissement d'assurance contre la vieillesse et l'invali4,ité (service 

des allocations familiales aux non-salariés) 

13 caisse de pension des employés privés (service des allocations familiales) 

14 fonds des allocations de naissance (eervieee des allocations de nais

sance aux salariés et aux non-salariés) 

A 3. Régimes statuaires 

1 Etat (fonctionnaires) 
l 

2 çaisse de prévoyance des fonctionnaires et employés communaux 

3 chemins de fer luxembourgeois 

A 4., Régimes complémentaires 

. ' 

1 loi agraire 

2 assurance supplémentaire des ouvriers mineurs et métallurgistes et des 

chauffeurs professionnels 

3 assurance contre les accidents des militaires et des fonctionnaires de 

l'Etat • 

A 5. Régimes volontaires 
l. 

1 ca~.sses. c-hirurgicale et dentaire 

2 èocié~és de secours·~utuels 

D · Aide sociale 

2 Etat (office national du travail), communes (ch8mage) 

:Rèma.rque' 

Le t~bleau po.ur 1965 ne _renseig;ne. que les totaux généraux de toutes 

les institutions d'une m~me rubrique, tandis que les tableaux pour 1970 et 

1975 renseignent les totaux par institution • 

.. _; .. 
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A. Tableaux 1970 

1. Le tableau 1970 est établi sur base de la législation existant en no

vembre 1970 en tablant sur les dépenses et les recettes connues à ce 

moment et calculées pour l'année pleine. 

2. Pour ce qui est des équilibres, il y a lieu de faire la remarque sui

vante : Au tableau "Recettes" pour l'année 1970 la colonne 17 de la 

position A I 1 renseigne un défidit de 63,5 millions. Bien·que la loi 

sur l'assurance maladie dispose qu'en cas de déficit les cotisations 

devront être majorées de façon à rétablir l'équilibre, nous n'avons 

pas tenu compte de cette disposition et nous avons relaté la situa

tion de fait. 

3. Pour ce qui est de la colonne 16 de la position A r5 du tableau "Dé

penses" et de la colonne 17 de la position A r5. du tableau "Recettes"· 

il y a lieu de relever qu'en vertu de la législation luxembourgeoise, 

l'Etat- doit fournir le complément éventuellement nécessaire pour la 

constitution des capitaux représentatifs de divers éléments de pension 

en cours au 31 décembre de chaque exercice. 

Il en est tenu compte au tableau "Dépenses" bien que cette contribu-. 

tian de l'Etat ne soit actuellement plus versée et est émargée unique

ment dans le budget de l'Etat comme créance de l'institution de pension. 

Si l'on ne tient pas compte de ce fonds de réserve, le chiffre de 795 
millions à la colonne 16 de la position A I5 du tableau "Dépenses" se

rait à éliminer en rectifiant également la colonne 19 de là m~me po

sition en conséquence. Dans le tabléau "Recettes" de la colonne 17 

émargerait dès lors un excédent de 113,6 millions à la position A r5. 

B. Tableaux 1975 

1. Les remarques faites sub 2 de la Partie II (tableaux 1970) ci-dessus 

valent également pour le tableau "Recettes" 1975, sauf qu'en dehors 

de la colonne 17 de la position A I 1 la colonne 17 de la position 

A r2 est également concernée. 

2. Les remarques faites sub 3 de la Partie II (tableaux 1970) ci-dessus 

valent également pour les tableaux 1975. En procédant de la façon indiquée 



V/876/71 -F 

il y aurait lieu d'éliminer à la colonne 16 de la.position A r 5 du tableau 

"Dépenses" le montant de 739,8 millions, en rec:tifiant également ia colon

ne 19 de la m~me position en conséquence. Dans le tableau "Recettes" la 

colonne 17 émargerait d~s lors un excédent de 413,8 millions. 

3. La projection est établie à législation constante. ~our autant ~ue l'ajus

tement des pensions au niveau des salaires ne s'opère pas automatiquement, 

mais seulement en vertu de dispositions légales semi-automatiques, l'évo

lution tendancielle du passé a été retenue tant pour l'évaluation àes dé

penses que pour 1 1 évaluation des recettes. Pour ce qui est des recettes elles 

ont été émargées au to.bleau "Recettes" à la colonne 13 (autres recettes) 
. . 5-6-7-9 des pos~t~ons A I • 

4. En ce qui concerne les prix et les salaires, il a été admis une augmenta

tion moyenne annuelle de respectivement 3% et 3,5%. L'évolution démogra

phique a été calculée par régime suivant la moyenne en plus ou en moins 

constatée pendant les années 1960 à 1970, rectifiée suivant les cas confor

mément aux prévisions de régression actuelles et concernant notamment l'arti

sanat et l'agriculture. 

5. Pour ce qui est de l'évolution de l'emploi, on admet le plein emploi comme 

par le passé; le ch8mage n'ayant jamais joué un rele au Grand-Duché. 

6. Selon les calculs actuellement disponibles reçus par le service central de 

la statistique et des études économiques, le produit national brut au prix 

courant ainsi que le revenu national·à prix courant évoluent d'ici 1975, 
compte tenu des hypothèses visées sub 4 ci-dessus, comme suit, en admet

tant la base 100 pour 1970: 

Produit national brut 

Revenu national 

soit en valeur: 

Produit national brut 

Revenu national 

19?0 

100 

100 

I975 
134,43 
134,50 

1970 .12..?..2 
(en millions de francs belges) 

48.412 65.081 

36.500 49.100 
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Le total des prestations de sécurité sociale représente le pourcen

tage suivant p2r rapport: 

1° au produit national brut 

2° au revenu national 

1970 

18,92 

25,09 

19' 16 

25,4o 
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I. MODIFICATIONS INTERVENUES DANS LA LEGISLATION NEERLANDAISE RELATIVE 

A LA SECURITE SOCIALE AU COURS DE LA PERIODE DE 1965 A 1970 

.Au cours de la .Pé,riode de 1965 à 1970, de nombreuses modifications sont 

intervenues dans la l~gislation n~erlandaise relative à la sicuriti 

sociale. Lee principales modifications ayant entraîné des conséquences 

financières sont analysées ci-après. 

1. Loi générale sur l'assurance vieillesse ('AOW') et loi sur 1' assur~~ 

générale des veuves et orphelins (AWW) · 

a) Relèvement des pensions à un minimum social au 1er janvier 1965. 

Au départ, la prestation au titre de la AOW et de la AWW 

devait constituer une pension de base pour l'ensemble des presta-. 
tions servies aux personnes âgées et aux survivants. L'intention 

'était d 1 .• aboutir à une ~églementation qui, conjoi~tement B:Vec les 
- - ~. 

pensions de secteurs et d'entreprises, finirait par garantir une 

prestation adéqu.a.te aux travailleurs •. Simultaném~nt, cette .. ré

glementation pourrait servir de base aux non-salariés pour leur 

permettre de prendre les mesures de nature à leur assurer un 

revenu convenable à l'âge de la retraite. 

L'évolution dans le domaine des pensions de secteurs et 

. d'entreprises a toutefois été plus lente qu'initial~~ent prévue. 

Afin de pouvoir malgré tout aboutir assez rapidement à une pension 

adéquate, le gouvernement a jugé opportun d'introduire un mini

mum social dans les réglementations en cause. L'instauration, 
·' .. . ' 

au 1er janvier 1964, d'un salaire minimum garanti pour les tra-

vailleurs n·'y a~ sans doute pas ·été étrangère. Partant du prin

ci~~ qu'~ne ~~rision ~eut:~t~è consi~érée com~e adéquate lors

qu' elle représente 70 % ti·u .. sàlaire et qu'il s'agissait, en 1' oc-

. currence, ·d'un mi~imum soclalt 'les pensions ont été fixées, pour 

les personnes agées: mârié-e'S e't "les v'euves avec enfants, à 70 % 
du re\renu rriinimuhi garan .. t:C p-our 'lbs· travaill~urs;, ·apr'ès. déduction 

d'un certain nombre dt éléments 's 't appliquant aux travafll'eurs mais 

non aux pensionnés, comme certaines cotisations d'assurance 

sociale. 

./. 
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Au 1er janvier .1965, la pension d·e· vieillesse des travailleurs 

mariés et la pension do veuve des veuves avec enfant a été portée 

respectivement de 2.958 fl et d~ 3.126 fl â 3.756 fl par an. A cette 

m~me date, la pension de vieillesse des célibataires et la pension 

de veuve des veuves sans.enfant est passée respectivement de 1.926 fl 

et de 2.196 fl à 2.628 fl par an. 

Ce rel8vement des pensions implique en même temps qu'à partir 

du 1er janYier 1965,. les.prestations au ·titre de la AOW et de AWW 

sont devenues identiques et qu'elles s·ont modifiées de la même 

façon. 

Parallèlement à ce relèvement des prestations à un n:inimum 

social au 1er janvier 1965, la pension d'orphelin - de père et de 

mère - a elle aussi été majorée. Elle a été portée, par an, de 

672 â 834 fl pour les enfants de 0 à 10 ans, de 1.014 à 1.254 fl pour 

ceux de 10 i 16 ans et de 1.326 à 1.626 f1 pour ceux de 16 à 17 ans. 

b) Relèvement des pensions en liaison avec l'instauration de la TVA. 

La. nouvelle loi sur la TVA est entrée en vigueur le 1er jan

vier 1969. En compensation des hausses de prix à attendre de la 

mise en application de cette loi, les pensions au titre de la AOW 

et de AJVW ont été relevées, indépendamment des augmentations norma

les dues à la hausse de l'indice des salaires conventionnels, de 

1,1% en 1969. 

c) Relèvement des pensions dans le sens du salaire minimum net. 

Actuellement - et il s'agit d'ailleurs aussi d'un des objec

tifs du présent gouvernement - l'opinion prévaut que _dans le cadre 

d'un régime de pensions adéquates, les prestations versées au titre 

de la AOW et de la AWW doivent être portées au niveau du salaire 

minimum net des travailleurs. Un premier pas dans ce sens a été 

fait le 1er janvier. 1970 par un relèvement structurel de. 3 %.des 

montants de ladite pension. 

.;. 
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d) Instauration d'une allocation de vacances. 

En 1970, une allocation de vacances de 3% a été instaurée 
., 

pour les ayants droit a}l.x prest§ltions au titre de la .AOW et de la 

AWW. En 1971, ~ette allocation a ité portée à 6' %. L'allocation 

est versée une fois par an, au mois de mai. 

2. Lois sur les allocations familiales 

a) Extention des droits. 

• '·,t' 

A compter du 1er jüillet 1965;· les ··ttro'its aux à.llocatiotis :fa

miliales (loi générale' sur les 'allocations f'amiliales' loi sur les 

allocations familiales des travailleurs salari~& ~~·loi sur les al

loc~tions fan~iliales des t~ava-~lleurs non salariés à revenu modeste) 

ont é:té. étend.us pot1.r certains p~~nts •... Jusqu'à c.ette date,, la situa-

· .tion:· était la sui vante a · '. 

Pour les enfants de o· à t6 ans," il y avait un droit à alloca

tion s'imple. Pour les enfants aux études ·ou invalides ~gés de 16 

à 27 ans et à la charge principale de·· l'assuré·, .. il y avxai t droit 

à aliocation · doU:ble: ·,.·. 
.. ~ ~ 

Depuis le 1 ~r j .. uÎ.'Îlet .1965, l~ jeune fille occupée ·dans le 

ménage de 1 1 assuré donne droit, sous certaine~ conc:ii tion~, i une 

double alloc~tion.(jusqu'à 27 ans). C~tte double allocation est 

également' :acéordée pour les enfànts d'ë moins de 16 ans qui sont 

éduqués dans un internat ou dans un établieaement similaire~ Cette 

extension va.ut·~en particulier pour les .. en:fants de bateliers et pour 

les enfants difficilement êdu~ao+es. 

-- Une nouvelle e~tension des droits aux allocations familiales a 

eu lieu le 1er janvier .1966 : une' tripl·e~: allocation· familiale est ao-

- ! c6rdee·; p~ur· ies enfants' aux' études·, !gés de" 16 -à 27 ans, élevés en 

dé hors du foyer mais à la chargE/exclusive ou presque-' exc.lusi ve de 

l'assuré • 
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b) Relèvement des allocations familiales en liaison avec l'instaura

tion de la TVA. 

Tout comme les :pensions.au titre de la AOW et de la AWW, les 

allocations familiales ont elles aussi été relevées, indépendamment 

des augmentations ~ormales dues à la hausse de l'indice des salaires 

conventionnels, de 1,1 %en 1969, en compensation des hausses de 

prix à attendre de la mise en application de la nouvelle loi sur 

la TV f-•• 

3. Assurance-inca~acité de travail de lone~e duré~ 

a) Entrée ,.en vigueur de la loi sur 1' assurance-incapacité de travail de 

longue durée. 

La loi sur l'assurance-incapacité de travail de longue durée 

(WAO) est entrée en vigueur le 1er jÛillet 1967. Elle a remplacé 

les 6 lois alors en vigueur en matière d'accidents et d'invalidité 

(loi de 1'921 sur l'assurance-accidents,du travail, loi de 1922 sur 

l'assurance-accidents du travail en agriculture et en horticulture, 

loi sur l'assurance-accidents du travail des gens de mer, loi sur 

l'assurance-invalidité, loi intérimaire applicable aux bénéficiaires 

d'une pension d'invalidité et loi sur. l'assurance-invalidité des 

ouvrie~s mineurs). 

La loi sur l'assurance-maladie (Ziektewet) (prestations en 

espèces) a elle aussi subi d'importantes modifications à compter du 

1er juillet 1967. 

Ces deux lois régissent à présent le droit aux prestations en 

cas d'incapacité de travail. Ii n'est plus fait de distinction entre 

l'accident et la maladie. En cas· d'incapacité de travail, un droit 

aux prestntions existe au titre de îa loi sur 1' assu~ance-.maladie 

pendant les 52 premières semaines ett.ensuite, si l'incapacité se 

pour~ui t, ·au titre ,de la WAO. 

.;. 
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Pas plus que la loi sur l~assur~nce-m~ladie, la WAO ne con

na!t de plafond d'affiliation. Elle couvre tous les travaill~urs, 

sauf ceux du secteur public. Le ~alaire journalier maximum servant 

au calcul de la cotisation et de la prestation a ~t~·fix~ i 77 fl 

le 1er juillet 1967. Ce salaire maximum est lié à l'indice des 

salaires conventionnels. 

La cotisation est payée en partie par l'employeur et en par

tie par le tr~vailleur. 

La WAO constitue, à maints égards, une extension des droits 

reconnus par les lois antêrieures sur l'assurance-acci~ents et- sur 

l'assurance-invalidit~. C'est ainsi qu'elle accorde _d~jà une pres

tation pour une incapacité de travail de 15 %1 alors que la loi in~ 

térimaire concernant 1~ pension d'invalidité ne l'accordait que pour 

une incapacité de travail d'au moins 45 % (66 2/3 ~ en vertu de la 

loi sur l'assurance-invalidité). 
j 

Le montant de la prestation WAO est fonction du deg~é de l'fn-

capacité et du salai~e journali~r. 

Dans le cas d'une incapacité 

de 15 à 25 %, la prestation équivaut à 10 % de 100 fois le salaire '1"ôb journalier 
de . .25 à 35 %, tf 20 ~ Il 

de 3.5 .à 45 %, " 30 % tt 

de 45; ~- 55 %, " 40 96 " 
de 55 à. 65 %, " 50 ~b " 
de 65 à 80 %, " 65 % rf 

de 80 à 100 "· " 80 9~ " 
La prestation n'est donc pas calculée sur la to.ta.li té du sa

lair.e. journalier mais sur un montant qui lui est inféri.eur de· 6 % •. _ . 
Au mois de ma~ ~e. chaque année, une allocation de vacances égale à 

,•· , 

6% des montants versé.~ au cours· de l'année précédente est toute-
' fois versée en plus de la prestation normale. 

,_ . \ 

1. 

.; . 
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Une attention bien plus grande que par le passi est en outre 

accordée à la ré~daptation fonctipnnelle et professionnelle. Des 

prestGtions supérieures peuvent @tre accordées en cas d'infirmité 

nécessitant l'aide d'une tierce personne et de réadaptation fonction

nelle et professionnelle. 

Les principales modifications apportées le 1er juillet 1967 à 

la loi sur l'nssura~ce-maladie consistent dans la suppression du 

plafond d'affiliation, ce qui considérabiemeLt a accru ~nombre des 

·travailleurs couverts pe.r cette assurance, ainsi que dans le relève

ment - de 38,40 à 77 fl - du salaire journalier maximum servant au 

calcul de la cotisation et de la prestation. Comme pour la WAO et la 

loi sur l'assurance-chSmage (voir point 4), ce salaire maximum est 

aussi lié a l'~ndice des salaires conventionnels. 

b) Relèvement des prestations au titre de l'ancienne loi applicable aux 

b~néficiaires dJune pension d'invalidité (I.W.I.). 

A l'entrée en vigueur de la WAO le 1er juillet 1967, les pres

tations suivies au titre de la loi I.W.I. abrasée en m3me temps ont 

été transformées en prestations au titre de la WAO. Les prestatio~s 

I.W.I. étaient calculées sur la base du salaire d'un travailleur non 

qualifié. Après la tr2nsformation de ces prestations en prestations 

WAO, cette situation a été maintenue, au contraire des prestations WAO 

accordées 2près le 1er juillet 1967, qui sont calculées - encore que 

jusqu'à concurrence du salaire journalier maximum- sur la base du 

dernier salaire touché par l'intéressé. En vue de réduire l'écart 

entre ces deux formes de prestations, une réglementation a été arr~tée 

le 1er juillet 1970, qui a permis d'augmenter le montant de la pres

tation pour un grand nombre d'ânciens b~néficiaires de la I.W.I. 

c) Allocation de décès aux survivants. 

Avant le 1er octobre 1970, les prestations servies à l'intéressé 

au titre de la loi sur l'assurance-maladie ou de la loi sur l'assu

rance-incapacité de travail étaient versées à ses survivants à compter 

.;. 
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du décès et jusqu'au dernier ·jour du mois du décès. Depuis la do. te 

précitée, ces prest8tions sont encore versées pendant les deux mois 

qui suivent la date du décès. 

4. Loi sur l'assurance-chemase 

a) Suppression du plafond d~~ffiliation. 

A dnter du 1er janvier 1965, le plafond d'cffiliation prévu 

dans cette loi a été supprimé. Cela s'est traduit par un accroisse

ment sensible du nombre des assurés, étnnt donn~ qu'i partir de cette 

date, pratiquement tous les travailleurs, à l'exclusion de ceux du 

secteur public, ont été concernés par cette loi. 

b) Relèvem~nt du salaire journalier maximum. 

Comme dans le cadre de la loi sur l'assurance-maladie, le sa

laire journalier maximum - qui sert de base au calcul de la cotisa

tion et de la prestation - a aussi été porté de 38,40 à 77 fl à 

compter du 1er juillet 1967 « . Ce s.alaire est également ·lié à 1' in

dice des salaires conventionnels. 

c) Instauration d'un salaire journalier minimum. 

En ~ovembre 1969, un salaire journalier minimum a été instauré 

pour les béné~ic~aires d'une prestation au titre de la lo~ su~ 
"' '. . 
1' ~~sufence-chemag.e.. C.~tte mesure, qui ne s'applique qu'aux soutiens 

1. • • ' • ' ~ ~ 1 ~ • ' 

de famille, implique que si le salaire touché au moment de la mise 

en ch8mage ~·atteint p~s le salaire minimum indiqué,·l'allocation de 

chemage es~ _calculée sur l:=t b.'3.se ·de ~e s~laire minimum •.. ·une· mesure· 

--a~~l~gue a été ,Prise .dans le .~.éJ.,dre d,e. la loi sttr :l·'.àssistat;tc.e.:..Chôrnage, . ' 
qui peut .@tre considér~e c~~me ~e comp~~ment de la loi sur l'assurance-

C'hômaGe i ·; C é't te·· loi ne pel.i t ·cependant être .assimilée à une 1 oi en 

· m&ti~r~ d'ass~rnn6e social~~ étant donné que son financ~ment est en~ 

tièremen t assuré. ·par le~ pouvoirs· publ'ics. 

./. 
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5. Loi générale sur les gros risaues médicaux (A.~~! .B.Z.) 

La loi générale sur les bros risques médicaux est entrée en 

vigueur en 1968, en partie le 1er janvier et en partie le 1er avril. 

Comme 1' assur?nce générale -vieillesse, 1' assurance générale -

.-:: urvi van ts et 1' o.ssurance génére.le - allocations fnmiliàles, il s'agit 

d'une assur2nce n~tionale, c'est-à-dire qu'elle couvre en principe tous 

les habitants. 

La loi comprend une assurance contre les "risques médicaux graves". 

Elle donne droit â l'admission ct au séjour dans les catésories suivantes 

d'établissements 

a} les hepitaux, y compris les instituts psychiatriques et les sanato

riums, pour autant que le séjour y soit supérieur à un an; 

b) les établissements hospit~liers; 

c) les établissements dispensant un traitement et des soins aux débiles 

mentaux; 

d) les établissements dispensant un traitement et des soins aux handi

capés, y compris aussi les instituts pour sourds et mal-entendants 

ainsi que pour aveugles et amblyopes. 

Les prestations en nature sont financées en partie par l'Etat ~t 

en partie par le produit des cotisations. Pour 1968, la contribution de 

l'Etat a été fixée à 475 millions de florins. Ce montant est lié, en

core que so~s certaines conditions pour les premi~res ann~es, â l'indice 

des salaires conventionnels. Les cotisations sont, pour .autant qu'il 

s'aGisse de s&la~iés, à la charge des employeurs, Les personnes de 

65 ans et plus sont, en principe, elles aussi redevables d'une cotisa

tion. Jusqu'à présent, elles en ont toutefois été exonér~es. 

La loi ménage la possibilité d'arr@ter une réglementation pré

voyant une participation financière des malades pour les prestations en 

nature (participation &ux frais). Une telle réglementation a été 

.;. 
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arr~tée pour certaines catégories de personnes ~gées (de 65.ans et 

plus) soignées d2ns des établissements. 

6. Coordination des catégories d'ass~. 

Avant le 1er juillet 1967, les catégories des assurés, telle 

qu'elles étaient résies par les diverses assurances pour travailleurs, 

présentaient une assez gr2ndc diversité. A l'entrée en vigueur de la 

WAO à cette m~me date, les catégories dtassurés encore visées pnr les 

assurances pour travailleurs (assurance-chamage, assurance-maladie et 

assurance-allocations familinles pour les salariés) ont été lcrgement 

alig~ées sur celle de la WAO. Les différences encore existantes sont 

d'importance secondaire. 

?. Modification du syst~me d'indexation des salaires 

En 1968, une modification est intervenue d~ns le système d'adap

tation des prestations de s&curité socinle liées à l'évolution de l'in

dice des salaires conventionnels (les pensions au titre de la AOW et 

de la AWW, les allocations familiales et les prestations au titre de la 

WAO). Auparavant, ces prestations étaient modifiées lorsque l'indice 

des salaires s'écartait, pendant six mois, de 3% au moins en moyenne 

de l'indice ayant servi de base à la dernière révision des montants 

des prest~tions. Celles-ci sont à présent major6es ou diminuées dès 

que l'indice s'écnrte de 3 % au moins de ce qu'il était lo~s de la 

dernière révision. 

8. Amélioration de la situation financière des économiquement faibles 

En vue d'améliorer quelque peu la situ2tion fin~ncière des éco

nomiquemGnt faibles, un certain nombre de modifications ont été appor

tées, à compter du îer janvier 1970, à l'assurence-soins de santé 

volont~ire, à l'assurcnce-soins de santé des personnes âgées et à la 

.;. 
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loi sur les allocations familiales des travailleurs non salariés à 

revenu modeste. En ce qui concerne l'assur~nce-soins de santé volon

taire, une réduction du taux des cotisations pour les affiliés écono

miquement faibles a été instaurée. L'affiliation à l'assurance-soins 

de snnté des personnes ~6ées n'est ouverte qu'aux personnes dont le 

revenu ne dépasse pas un cert~in plafond. Le plafond a été not2blement 

relevé à cette occasion. Une modification analogue est intervenue 

dans ln loi sur les allocations familiales des travailleurs non sala

riés à revenu modeste. Cette loi acoorde, ponr le 1er et le-2èm~ en

fant, une allocation aux indépendants dont le revenu n'excède pas un 

certain plafond. Ce plafond a lui aussi été sensiblement relevé. 

Le coüt de ces nméliorations est en partie couvert par un mon

tant de 40 millions de florins prélevé sur la contribution de l'Etat 

au financement de la AOW et, pour le reste, par les ressou~ces de 

l'Etat. 
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II. COHMENTAIRE SUR LES TABLEAUX 196,2 - 1270 - 19'Q: 

1. Base "Com,Etes sociaux" 

Pour l'établissement des tableaux~ on s'est en principe fondé 

sur les régimes cités dans "Les comptes sociaux" (1). on· n'a pas 

tenu compte des prestations bénévoles des employeurs, des presta

tions aux victimes de la guerre et des régimes d'aide et d'assis

tance sociale (à l'exception des prestations aux chômeurs et des 

allocations familiales aux personnes à revenu modeste). 

2. Pr_~~s 1970 

Pour l'établissement des prévisions pour l'anné~ 1970, on 

s'est fondé sur des données de l'année 1969 et sur un certain nom

bre de résultats provisoires pour le premier semestre de l'année 
. . . 

1970. On n'a pas tenu compte des conséquences de l'évolution des 

salaires qui s'est produite aux Pays-Bas au cours des derniers mois 

de l'année 197,0, évolution qui .se traduit, dans la plupart des cas, 

par une prestation una tantum de 400 florins. Au~si les recettes 

des fonds de sécurité sociale seront-elles légèrement supérieures 

. i ce qu'indiquent les_prévisions. 

En ce qui concerne les dépenses, les conséquences de cette 

évolution des salaires en 1970 sont négligeables • 

. . 

(1) "Les comptes sociaux des pays membres 'de· la CEE", 1967, n° 5, 
publication ·de l'Office statistique des Commùnautés européennes, 

en particulier annexe;III b). 
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3. Prévisions 1975 

Les prévisions pour l'année 1975 se fondent sur les hypothèses 

retenues par l'Office central néerlandais. du plan (Centraal Planbureau) 

pour ce qui est de l'évolution de la population active, des salaires, 

etc ••• au cours de la période de 1970 à 1975. 

Il s'agit en l'occurTence des hypothèses suivantes : 

~~~issemen!_E~r an en % 

Salaires prévus par les conventions 
collectives 

Salaires perçus 

Prix 

Population active 

Personnes ~gées 

Veuves 

Invalides 

Consommation (soins de santé) 

Absences pour cause de maladie 

8r5 (1971 6,0) 

1 0 ''0 ( 1 9 71 9 ' 0 ) 

4,0 
1 ,4 

2,8 
2,0 

5,0 
3,5 
3,0 

Si l'on exprime les recettes et dépenses de 1970 et 1975 dans 

le revenu national (net aux prix du marché), on obtient l'image sui-

vante : 

Total des dépenses (à l'exclusions 

des transferts) en pour-cent du 

revenu national (net aux prix du marché) 

Total des recettes (à l'exclusi~n du pro

duit des transferts) en pour-cent du revenu 

22,6 

nationnl (net aux prix du marché) 28,1 

25,9 

.;. 
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Pour ce qui est des prestations en matière de chômage, on a 

admis, en accord avec l'Office central du plan, que le nombre des 

chômeurs continuerait de diminuer - encore que légèrement - en 1970 
et en 1971. Pour les années 1972-75, ce nombre -exprimé en% de 

la population active - a été considéré comme constant. 

En ce qui concerne l'adaptation (revalorisation) des presta

tions, il est à remarquer qu'aux Pays-Bas, la presque totalité de 

celles-ci suivent légalement l'évolution des salaires. Sur ce 

point, l'établissemen~ des prévisions pour·:l'année 1975 ne pose donc 

aucun problème. 

Pour les prévisions, on s'est en outre fondé, comme convenu, 

sur ùrie législation constante. Il n'est que sur un point qu'on a 

tenu compte d'une modification de la législation entre 1970 et 1975. 
Cette modification port~ sur le relèvement - de 3 à 6 % en 1971 -
de l'allocation de vacances pour les ayants-droit au titre de la 

loi sur l'assurance-v~e~llesse généralisée (Algemene Ouderdomswet) 

et de la loi sur l'assurance générale des veuves et:brphelins (Alge

mene Weduwen- en Wezen~et). Cette modification est· entre-temps 

intervenue. 

Il est clair que toutes les recettes et dépenses mentionnées 

dans les tableaux n'ont pu ~tre calculées avec la m~me précision. 

C'est ainsi, par exemple, que les prestations au titre de réglemen

tation relativement récentes, comme la loi sur l'assurance-incapa

cité de travail (Wet op de Arbeidsongeschiktheidsverzekering) et 

la loi· générale sur ies frais spéciaux de maladie (Algemene Wet 

Bijzondere Ziektekosten) doivent être considérées, quant à leurs 

montants,·avec une certaine réserve. Vu l'absence de données an

térieures pour cés prestations, l'extrapolation s'avère ici, en 

effet, assez délicate. 

.;. 
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4. Equilibre financier 

En ce qui concerne l'équilibre financier, il faut encore 

faire les remarques suivantes. Pour ce qui est des r&gimes qui ne 

se· fondent pas sur le principe de l'assurance et dont les presta

tions sont entièrement couvertes par les pouvoirs publics, il n'y 

a pas de problème. Les crédits nécessaires à ces prestations sont 

prévus aux budgets publics correspondants. Aux Pays-Bas, cela 

vaut pour l'assistance sociale et pour une partie des régimes 

s'appliquant au fonctionnaireso 

Des problèmesd'équilibre financier peuvent néanmoins se poser 

dans le cadre des régimes qui se fondent sur le principe de l'assu

rance et dont les prestations sont dès lors (en partie) couvertes 

par les cotisations des assurés et/ou des employeurs. Ces assu

rances sont en principe financées selon le système de la réparti

tion. Dans un cert~in nombre de ces régimes - loi sur l'assurance

vieillesse généralisée, loi sur l'assurance générale des veuves 

et,orphelins et loi sur l'assurance-chômage- il est e~plicitement 

prévu que les ~otisations doivent ~tre fixées de façon telle qu'el

les permettent de couvrir les prestations et les frais qui en dé

coulent. Lorsqu'une telle disposition n'est pas prévue, il est 

néanmoins d'usage, aux Pays-Bas, de suivre cette ligne de conduite. 

Il s'ensuit que l'équilibre financier ne·joue aucun rale aux 

Pays-Bas mais que la discussion y porte surtout sur la charge sans 

cesse croissante des cotisations. 

Un certain nombre des régimes basés sur le système de la 

répartition prévoient, en outre, la constitution oblig~toire d'une 

réserve, pour pouvoir faire face aux fluctuations des prestations 

sans avoir pour autant à majorer les cotisations. Cela vaut en par

ticulier, aux Pays-Bas, pour la loi sur l'assurance-maladie et 

pour la loi sur l'assurance-chômage. 

.;. 
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Enfin, la nécessité est apparue dans la pratique de se cons

tituer une réserve de liquidité dans les cas o~, du fait du systime 

de perception, le recouvrement d'une partie des cotisations se fait 

après le versement des prestations. C'est ainsi, par exemple, que 

pour la loi sur l'assurance-vieillesse généralisée et la loi sur 

l'assurance générale des veuves et orphelins, cette réserve de 

liquidité doit correspondre à 25 % du produit des cotisations. 

Les régimes de pension statutaires et complémentaires sont 

principalement financés selon le système de la capitalisation. Pour 

la période de 1970 à 1975, ces régimes se caractérisent par d'im

portants soldes créditeurs. 

Partant de ce que les cotisations doivent être fixées de 

façon telle qu'elles couvrent les dépenses et qu'elles permettent, 

le cas échéant, la constitution d'une réserve; ce sont d'abord les 

prestations et autres charges qu'on a calculées pour les années 

1970 et 1975. On a alors déterminé les recettes de façon telle 

qu'elles couvrent à la fois les prestations, etc •••• et- le cas 

échéant - la constitution ou le maintien de la réserve obligatoire 

et/ou d'une réserve de liquidité • 
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